
























 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT SUR  

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

 

EXERCICE 2024 

 

EXPOSE POUR  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 NOVEMBRE 2023 

 



PREAMBULE 
 

 

Conformément aux dispositions des article L 2312-1, L 2312-2 et L 2312-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), la tenue 

d’un Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) est obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants et les EPCI comprenant ces 

dernières. 

Il se déroule dans les conditions fixées à l’article 4 du règlement intérieur du Conseil communautaire et conformément aux dispositions 

de l’article L 2121-8 du CGCT. 

 

Le ROB constitue la première étape du cycle budgétaire annuel des collectivités locales. Il précède l’élaboration du budget primitif et les 

décisions modificatives. La clôture du cycle se concrétise par l’adoption du compte administratif. 

 

Ce rapport doit être présenté dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif. 

 

Le ROB, institué par la loi NOTRe du 7 août 2015 (Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République) doit permettre au 

Conseil communautaire d’échanger sur les principales directives budgétaires et d’être informé plus précisément sur l’évolution de la 

situation financière de l’EPCI et sur les orientations poursuivies. Ce rapport comporte des dispositions relatives au contenu du débat, le 

formalisme restant à l’appréciation de la collectivité. 

 

Ainsi, le débat doit se tenir sur la base d’un rapport comprenant les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 

ainsi que la structure et la gestion de la dette. 

Le rapport doit être transmis notamment au Représentant de l’Etat dans le Département et faire l’objet d’une publication sur le site 

internet de l’EPCI. 

 

Le Conseil communautaire est donc invité à débattre sur le ROB pour l’exercice 2024 et à prendre acte, par une délibération spécifique, 

de la tenue de ce débat et de l’existence de ce rapport. 

 

 



ELEMENTS DE CONTEXTE 
 

 

1. Le contexte macro-économique 
Les prévisions macro-économiques du projet de loi de finances (PLF) pour 2024 tablent sur une croissance à + 1,4 %, et un reflux notable de 

l'inflation qui s'établirait à + 2,6 %. En 2024, le solde public atteindrait – 4,4 % du PIB, conformément au Programme de stabilité 2023-2027. 

 

 

2. Le contexte national : Le projet de loi de finances pour 2024 
Le PLF 2024 a pour principaux objectifs la lutte contre l’inflation, la baisse du déficit public qui s’inscrit dans la trajectoire de retour 
sous les 3% à horizon 2027, et l’investissement pour la transition écologique. 
 
Pour lutter contre l’inflation, le projet de budget 2024 mobilisera près de 25 Md€ pour l’indexation des prestations sociales et des 
minimas sociaux, des retraites et de l’impôt sur le revenu.  
 
La maîtrise de la dépense publique doit permettre de poursuivre l’objectif de baisse du déficit, conformément au projet de la loi de 
programmation des finances publiques 2023-2027 en cours d’examen au Parlement. Le PLF 2024 engagera des économies à hauteur 
de 16 Md€, notamment grâce à la fin progressive des dispositifs exceptionnels mis en place durant la crise énergétique. Pour mieux 
accompagner la maîtrise de la dépense, le PLF s’appuie sur des revues des dépenses publiques, qui seront conduites chaque année et 
articulées avec la procédure budgétaire, et la mise en place de réformes structurelles. 
 
Les dépenses du PLF 2024 permettent de financer trois chantiers prioritaires :  

• La transition écologique, avec 7 Md€ de crédits supplémentaires, 
• Le régalien – armée, police, justice –, en hausse de 4 Md€,  
• L’éducation et la formation en croissance de 5,5 Md€. 



Une maîtrise de la dépense publique partagée par toutes les administrations publiques 

La maîtrise de la dépense sera partagée par l’ensemble des administrations publiques. Elle sera rendue possible par des mesures de 
transformation structurelle et une évaluation renforcée de la qualité des dépenses. Les administrations de sécurité sociale participeront à la 
maîtrise de l’évolution des dépenses, permise notamment par la réforme des retraites, la réforme de l’assurance chômage favorisant le plein 
emploi et la maîtrise des dépenses de santé (la progression de l’Objectif National de Dépenses d’Assurance Maladie s’établira à + 3,2 % en 2024, 
+ 3,0 % sur 2025 puis + 2,9 % sur 2026-2027).  

Les collectivités locales seront également associées à cette maîtrise des dépenses, avec un objectif de progression de leurs dépenses de 
fonctionnement chaque année inférieure de 0,5 % à l’inflation.  

Concernant les dispositions du PLF 2024 pour les collectivités locales, il faut noter : 

- Une hausse de 220 M€ de la DGF répartie entre la Dotation de Solidarité Rurale (DSR) pour 100 M€, la Dotation de Solidarité 

Urbaine (DSU) pour 90 M€ et la Dotation d’Intercommunalité pour 30 M€, 

- La réintégration des dépenses d’aménagement de terrains dans le FCTVA pour 250 M€, 

- La reconduction du Fonds Vert pour 2.5 Mds € dont une enveloppe supplémentaire de 500 M€ pour la rénovation écologique 

des écoles, 

- La suppression progressive de la CVAE jusqu’en 2027, 

- Réduction du soutien du Gouvernement aux collectivités en matière d’énergie avec la suppression du filet de sécurité et de 

l’amortisseur, 

- Fléchage des crédits destinés aux collectivités vers la transition écologique. 

 

Plus particulièrement pour la DGF, l’augmentation, suivant les calculs du Comité des Finances Locales (CFL) ne représenterait, in fine, qu’une 

augmentation de 0.8% alors que l’inflation subie en 2023 est de 4.5 à 5%. Le CFL rappelle que la DGF n’est pas une « libéralité » mais un dû aux 

collectivités en compensation de la suppression d’un certain nombre d’impôts. La DGF devrait être indexée sur l’inflation et dans ce cas, 

l’enveloppe attendue serait d’1.3 Mds € pour compenser la hausse des prix. 

 



 

➢ Suppression de la CVAE : 
L’article 8 du PLF 2024 vient traduire les dernières annonces du Gouvernement sur la suppression de la CVAE prévue dans le PLF pour 2023, mais qui 

finalement sera décalée jusqu’en 2027. Pour rappel, la CVAE était perçue intégralement par les collectivités. 

 

Dans l’exposé des motifs, le Gouvernement précise que « dans un objectif de conciliation de la maîtrise de la situation des finances publiques et de 

poursuite de la réduction des impôts de production, le présent article prévoit d’échelonner sur quatre années la suppression de la CVAE restante ». 

Dans le détail, le taux d’imposition maximal à la CVAE est ainsi abaissé à 0,28 % en 2024, 0,19 % en 2025 et 0,09 % en 2026. La CVAE sera totalement 

supprimée en 2027. Pourtant, la question de la dynamique de CVAE est encore au cœur des discussions. 

Pour le CFL, la perte de la CVAE est estimée à 700 M€ puisque 11.3 Mds € des bases de CVAE auraient dû revenir aux collectivités et seuls 10.6 Mds € 

ont été compensés. 

 

***** 

 

Le projet de Budget Primitif 2024 devra intégrer l’ensemble des contraintes et orientations gouvernementales, dans le cadre de la Loi de Finances 

2024, mais aussi prendre en compte la situation financière locale. Pour l’élaboration du BP 2024, la ligne directrice doit permettre la poursuite de 

la mise en œuvre des engagements pris pour le présent mandat. Elle nécessite donc d’accentuer les efforts en matière de gestion, de maîtriser et réduire les 

dépenses de fonctionnement pour dégager de l’autofinancement et ainsi, permettre de continuer à investir pour l’attractivité et le développement du 

territoire. Pour cela, la préparation budgétaire rend nécessaire d’accentuer les efforts de gestion raisonnée et responsable, passant par le respect des objectifs 

suivants : 

➢ Maîtrise des enveloppes budgétaires en maintenant le niveau du réalisé de l’exercice 2022 ; 
➢ Maîtrise des charges à caractère général et de la masse salariale dans le cadre d’une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ; 
➢ Priorité des demandes aux dépenses obligatoires (marchés, contrats, sécurité…) mais aussi aux dépenses générant des économies en 

fonctionnement ; 
➢ Financement du programme d’investissement par de l’autofinancement, des ressources propres et la recherche d’un niveau de subventions 

important ; 
➢ Gestion optimisée des moyens. 



 

Face aux incertitudes et aux inévitables augmentations des dépenses telles que les tarifs des énergies, la seule option est de poursuivre avec 

détermination et bon sens les nombreux efforts d’économies et les bonnes pratiques de vigilance au quotidien dans tous les domaines, en 

réduisant ou reportant les achats et les opérations non indispensables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES GIENNOISES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Compte administratif 2022 

CHAPITRES FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE 

70 Ventes produits, prestations services   3 333 086,48     

73 Impôts et taxes   4 525 244,88     

731 Fiscalité locale   9 148 322,41     

74 Dotations et participations   5 292 530,22     

75 Autres produits de gestion   269 621,63     

013 Atténuation de charges   24 859,09     

76 Produits financiers   137 025,57     

77 Produits exceptionnels   300 013,48     

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections   39 903,05     

002 Excédent reporté   5 015 914,74     

011 Charges à caractère général 3 623 731,77       

012 Charges de personnel 8 505 419,69       

65 Autres charges de gestion 5 347 937,82       

014 Atténuation de produits 3 554 171,83       

66 Charges financières 143 360,56       

67 Charges exceptionnelles 279,47       

68 Dotation aux amortissements 1 191,57       

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 458 269,30       
 TOTAL FONCTIONNEMENT 22 634 362,01   28 086 521,55   5 452 159,54   



 
 

 
Le résultat de clôture de la section de fonctionnement, pour l’exercice 2022, présente un excédent de 5 452 159,54 €. 
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CHAPITRES INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE 

10 Dotations, fonds divers et réserves   422 320,54     

13 Subventions d'investissement   930 434,61     

16 Emprunts et dettes assimilées   240,00     

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections   1 458 269,30     

041 Opérations patrimoniales   3 778 102,65     

21 Immobilisations corporelles   0,00     

23 Immobilistations en cours   19 479,88     

27 Autres immobilisations financières   19 933,29     

458201 Etude GEMAPI - CCBLP   29 875,45     

001 Excédent reporté   92 372,03     

16 Emprunts et dettes assimilées 845 987,94       

20 Immobilisations incorporelles 119 121,09       

204 Subventions d'équipement versées 128 084,55       

21 Immobilisations corporelles 540 434,02       

23 Immobilisations en cours 2 273 726,43       

27 Autres immobilisations financières 276 650,00       

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 39 903,05       

041 Opérations patrimoniales 3 778 102,65       

458101 
Opération pour le compte de Tiers - étude 
Gemapi 

6 270,26       

  TOTAL INVESTISSEMENT SANS LES RAR 8 008 279,99   6 751 027,75   -1 257 252,24   

  Reste à réaliser 1 797 397,46   1 188 918,92   -608 478,54   
 TOTAL INVESTISSEMENT AVEC LES RAR 9 805 677,45   7 939 946,67   -1 865 730,78   
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La section d’investissement présente un déficit de clôture d’1 257 252 €. Les restes à réaliser (RAR) représente 1 797 397 € (dépenses) et 1 188 

918 € (recettes).  

Le compte administratif 2022 du budget principal dégage un excédent global de 4 194 907 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Etat de l’exécution budgétaire au 09/10/2023 (réalisé) 

CHAPITRES FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE 

70 Ventes produits, prestations services   319 901   

73 Impôts et taxes   4 341 796   

731 Fiscalité locale   4 166 272   

74 Dotations et participations   3 540 674   

75 Autres produits de gestion   162 695   

013 Atténuation de charges   24 980   

76 Produits financiers   137 025   

77 Produits exceptionnels   215 769   

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections   8 231   

002 Excédent reporté   3 589 815   

011 Charges à caractère général 2 072 806       

012 Charges de personnel 6 632 652       

65 Autres charges de gestion 3 608 629       

014 Atténuation de produits 2 331 718       

66 Charges financières 10 869       

67 Charges exceptionnelles 4 860       

68 Dotation aux amortissements -       

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 631 486       

 TOTAL FONCTIONNEMENT 15 293 024   16 507 162   1 214 138   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRES INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE 

10 Dotations, fonds divers et réserves   2 277 506     

13 Subventions d'investissement   3 412 341     

16 Emprunts et dettes assimilées   2 821     

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections   631 486     

041 Opérations patrimoniales   -     

021 Virement de la section de fonctionnement   -     

204 Subventions d’équipement versées   2 784     

27 Autres immobilisations financières   19 049     

16 Emprunts et dettes assimilées 174 476       

20 Immobilisations incorporelles 811 838       

204 Subventions d'équipement versées 165 099       

21 Immobilisations corporelles 378 362       

23 Immobilisations en cours 6 835 226       

27 Autres immobilisations financières -       

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 8 231       

041 Opérations patrimoniales -       

001 
Solde d’exécution de la section d’investissement 
reporté 

1 257 252       

  TOTAL INVESTISSEMENT  9 630 488   6 345 991   -3 284 497   



COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

 

En 2023, la CLECT s’est réunie à 2 reprises : 

➢ Le 20/01/2023 :  

o Reconnaissance de l’intérêt communautaire du stand de tir du Merisier à Gien, évaluation du montant des charges transférées (3 

000 €) et détermination du montant de 3 000 € concernant l’attribution de compensation (AC) de la Ville de Gien. 

o Fin de la reconnaissance de l’intérêt communautaire du dojo de Poilly-lez-Gien, évaluation des charges transférées arrêtée à la 

somme arrondie de 5 127 € et détermination du montant de 3 000 € concernant l’attribution de compensation (AC) de la 

Commune de Poilly-Lez-Gien. 

 

➢ Le 26/05/2023 : 

o Prise de la compétence « création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Modulation de l’attribution de compensation de la Ville de Gien et de la Commune de Poilly-Lez-Gien au regard du rapport de la Commission 

Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

 

COMMUNES (mandats) SOMMES ANNUELLES 

GIEN 2 108 508.58 € 

COULLONS       60 741.52 € 

BOISMORAND     113 626.88 € 

LES CHOUX       26 046.85 € 

TOTAL 2 308 923.83 € 

COMMUNES (titres) SOMMES ANNUELLES 

POILLY-LEZ-GIEN         1 245.67 € 

NEVOY       70 775.66 € 

SAINT-BRISSON S/LOIRE       31 836.98 € 

SAINT-MARTIN S/OCRE     111 836.93 € 

SAINT-GONDON       55 077.82 € 

LANGESSE         6 268.17 € 

LE MOULINET SUR SOLIN         2 928.37 € 

TOTAL     279 969.60 € 

 

 

 

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION  

ANNEE 2023  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (DGF)  
 

 2019 2020 2021 2022 2023 

MONTANT DGF 2 147 318 € 
 

2 108 473 € 
 

2 067 394 € 
 

2 150 367 2 150 092 € 
 

Evolution DGF 
%/an 

-1,84% 
 

-1,98% 
 

+3,86% 
 

-0,01% 

Evolution DGF 
€/an 

-38 845 € 
 

-41 079 € 
 

+82 973 € 
 

-275 € 
 

 
 
  



 

 

Par décision n°2023/033 du 28 avril 2023, un emprunt d’un montant 3 000 000 € a été contracté auprès du Crédit Agricole pour une durée de 15 

ans, à taux fixe et un TEG annuel de 3.65%. 

 

 

GESTION DE LA DETTE 
Extinction de la dette – Budget principal 

ANNÉES 
 

ANNUITES 
 

INTERÊTS 
 

CAPITAL CAPITAL 
RESTANT DÛ 

2023 1 024 923,29 € 148 417,14 € 873 506,15 € 4 237 903,95 € 
2024 1 089 129,79 € 200 178,78 € 888 951,01 € 6 364 397,80 € 
2025 1 067 085,84 € 173 486,90 € 893 598,94 € 5 475 446,79 € 
2026 1 060 215,07 € 146 829,52 € 913 385,55 € 4 581 847,85 € 
2027 1 053 881,95 € 119 590,46 € 934 291,49 € 3 668 462,30 € 
2028 730 118,01 € 91 780,25 € 638 337,76 € 2 734 170,81 € 
2029 290 764,81 € 74 098,13 € 216 666,68 € 2 095 833,05 € 
2030 282 788,90 € 66 122,22 € 216 666,68 € 1 879 166,37 € 
2031 274 812,97 € 58 146,29 € 216 666,68 € 1 662 499,69 € 
2032 266 847,23 € 50 180,55 € 216 666,68 € 1 445 833,01 € 
2033 258 861,12 € 42 194,44 € 216 666,68 € 1 229 166,33 € 
2034 250 885,19 € 34 218,51 € 216 666,68 € 1 012 499,65 € 
2035 242 909,25 € 26 242,57 € 216 666,68 € 795 832,97 € 
2036 234 936,10 € 18 269,42 € 216 666,68 € 579 166,29 € 
2037 222 790,34 € 10 290,73 € 212 499,61 € 362 499,61 € 
2038 152 737,50 € 2 737,50 € 150 000,00 € 150 000,00 € 



 

 

Le pic de la dette se situe entre 2024 et 2027. A partir de 2028, une décrue s’amorce avec une extinction de la dette en 2038. 
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LE PRELEVEMENT FPIC  
(Fonds Nationale de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales) 

  
2018 2019 2020 2021 2022 2023 

CIF 0,508081 0,508113 0,499180 0,499461 0,494392 0.501463 

Montant du prélèvement 

FPIC -1 175 960 € -1 221 301 € -1 223 919 € -1 288 199 € -1 285 757 € - 1 204 815 € 

Prélèvement EPCI -597 483 € -620 559 € -610 957 € -643 404 € -635 669 € -604 169 € 

Prélèvement Communes  -578 477 € -600 742 € -612 962 € -644 795 € -650 088 € -600 646 € 

Boismorand -17 871 € -18 657 € -19 051 € -20 367 € -20 652 € -19 343 € 

Les Choux -10 962 € -11 490 € -11 658 € -12 287 € -12 444 € -11 826 € 

Coullons -47 801 € -49 437 € -50 320 € -52 599 € -53 194 € -49 450 € 

Gien -360 431 € -372 681 € -379 215 € -398 067 € -399 841 € -366 844 € 

Langesse -1 897 € -1 978 € -2 001 € -2 164 € -2 176 € -2 101 € 

Le Moulinet-sur-Solin -3 066 € -3 090 € -3 083 € -3 198 € -3 231 € -3 142 € 

Nevoy -24 681 € -25 790 € -26 514 € -28 073 € -28 418 € -26 513 € 

Poilly-lez-Gien -49 328 € -52 120 € -53 665 € -56 836 € -57 798 € -54 074 € 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint-Brisson-sur-Loire -18 852 € -19 821 € -20 158 € -21 081 € -21 284 € -19 782 € 

Saint-Gondon -20 813 € -21 733 € -22 375 € -23 551 € -23 889 € --22 014 € 

Saint-Martin-sur-Ocre -22 775 € -23 945 € -24 922 € -26 572 € -27 161 € -25 557 € 



SITUATION PROSPECTIVE DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES GIENNOISES ET HYPOTHESES 

POUR L’EXERCICE 2024 

 

L’analyse financière prospective consiste à tester, sur la base d’hypothèses d’évolution, l’équilibre financier du budget principal de la 

Communauté des Communes Giennoises sur la période 2023-2024. 

Les principes et objectifs retenus sont les suivants : 

- Pas d’augmentation des taux d’imposition intercommunaux. Il faut noter, en matière de recette fiscale, la suppression 

programmée de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) à l’horizon 2027. Pour rappel, le produit de la CVAE 

sur les 3 derniers exercices était : 
o 2020 : 2 487 330 € 

o 2021 : 2 436 896 € 

o 2022 : 2 419 347 € 

o 2023 : 2 614 644 € (Montant de la TVA nationale affecté à la CDCG au titre de l’année 2023 en compensation de la 

suppression de la CVAE et composé du socle de la compensation de CVAE et de la dynamique spécifique à 2023). 

 

- Une capacité à investir de la Communauté des Communes Giennoises, 

 

- Stabilité du niveau d’endettement de la collectivité bien qu’en perspective se dessine le recours à un emprunt sur une longue 

durée pour financer une partie de l’opération de réhabilitation du stade nautique intercommunal, 

 

- Autofinancement en partie des investissements par le résultat de la section de fonctionnement avec l’objectif de déterminer un 

niveau de Capacité d’Autofinancement et d’Epargne nette suffisant. Les projections anticipent une quasi-stabilisation de cette 

CAF. Cela induit donc une progression à rythme équivalent des produits et des charges. Le taux de CAF (CAF/produits CAF) ressort 

à 8.2% en 2022. Ce taux qui peut paraître faible n’empêche pas la réalisation d’investissements mais oblige à considérer que 

l’autofinancement ne doit en aucun cas se dégrader plus fortement. 



- Maîtrise des taux de progression des dépenses de fonctionnement qui constituent la variable d’ajustement de la prospective. 

 

Evolutions prospectives des produits de fonctionnement : 

➢ Chapitre 70 (produit des services) : Augmentation de +5% à compter du 01/01/2024 pour les services tarifés (Animations sportives, ALSH, 

animations jeunesses…).  

 

➢ Chapitre 73 (impôts et taxes) : Pour 2024, compte tenu du ralentissement de l’inflation, la revalorisation des bases locatives cadastrales 

devrait se situer autour de +5% (+7.1% en 2023). Pour calculer les bases de la taxe foncière de l'année prochaine, les pouvoirs publics 

utilisent l'inflation calculée entre novembre 2022 et novembre 2023. Depuis le début de l'année, l'indice des prix à la consommation 

harmonisé (IPCH, l'indicateur retenu pour cette revalorisation) oscille entre 5 et 7%, pour rebondir à 5,7% en août dernier selon les 

données provisoires de l'Insee. À moins d'une forte baisse en novembre, la hausse minimale des bases de la taxe foncière 2024 devrait 

atteindre au moins 5%. 

 

 

➢ Chapitre 74 (dotations et participations) : constat prudent d’une évolution de la DGF compte-tenu des annonces gouvernementales. 

 

➢ Chapitre 75 (autres produits de gestion courante) : Ce chapitre comprend la location des locaux de la Maison de Santé Pluridisciplinaires 

(MSP), de Chantemerle et du village d’entreprise. A noter une diminution dans ce chapitre avec la fin de la location de locaux à l’entreprise 

Cordeiro (-19 500 €/an) à la suite de la vente effectuée en septembre dernier.  

 

 

 

 

 



Evolutions prospectives des charges de fonctionnement : 

L’évolution des charges de fonctionnement constitue la variable d’ajustement pour conserver un niveau d’épargne nette stable sur la période. 

➢ Chapitre 011 (charges à caractère général) : D’une manière générale, la période 2022-2023 est marquée par une évolution des charges 

notamment sur le poste achat. Pour la période 2023-2024 et afin de maintenir une CAF suffisante, il est proposé une baisse des charges 

générales de l’ordre de -17.5% tout en maintenant une attention particulière portée sur la hausse des dépenses liées à l’énergie : 

o Electricité : Les prévisions de la centrale d’achats Approlys pour les années 2023 et 2024 tablent sur une enveloppe annuelle 

« électricité » de 751 K€.  

o Carburant : +33%  

o Gaz : +5% 

 

Concernant les assurances, le renouvellement de contrats prendra effet au 1er janvier 2024. Il est prévu une augmentation des 

cotisations de l’ordre de +10% 

 

 

➢ Chapitre 012 (charges de personnel) : Le chapitre a augmenté de +4.94% entre 2023 et 2022. Les projections pour 2024 portent sur une 

augmentation contenue de +4.29%. Ces hausses des charges de personnel sont principalement dues aux décisions gouvernementales : 

o Augmentation du point d’indice (+1.5%) à compter du 01/07/2023 

o 5 points majorés à l’ensemble des agents à compter du 01/01/2024 

o Hausse du SMIC. 

o L’impact de la réforme des retraites se répercutera en 2024 pour les employeurs (+1% cotisation employeur à la CNRACL) ; 3 

départs en retraite sont recensés au cours de l’année 2024. 

 

➢ Chapitre 014 (atténuation de produits) : montant identique à celui de 2023. 

 

➢ Chapitre 65 (charges de gestion courante) : maintien du niveau de subventions versées aux associations. Participation SDIS égale à l’inflation 

constatée par l’IPC de juillet 2023. La participation 2023 était de 811 797 € soit +5.02% par rapport à 2022. On peut estimer la participation 2024 à 

850 000 € environ. 



➢ Chapitre 66 (charges financières) : selon le plan d’extinction de la dette du budget principal. 

 

La démarche de programme pluriannuel d’investissements : 

Les projets d’investissements 2024 devront être arbitrés dans la perspective du vote du budget principal 2024. Néanmoins, le PPI actualisé avant 

arbitrage donne pour cible un montant d’investissement de l’ordre de 8 M€ répartis entre les dépenses récurrentes, les dépenses « matériels » 

et les dépenses pour les projets structurants (stade nautique, gymnase Paul Bert, NPNRU…). 

En 2024, le délai de désendettement de la CDCG est de 6 ans bien en deçà du seuil critique de 10 années. L’hypothèse d’un nouvel emprunt pour 

financer le « reste à charge » de l’opération de réhabilitation du stade nautique est donc envisageable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CDCG - Synthèse sous forme de PPI des coûts engagés 

 RAR 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Total dépenses 1 455 282 € 2 774 409 € 3 905 025 € 6 136 000 € 7 893 001 € 7 794 000 € 1 688 500 € 

Dépenses récurrentes 26 032 € 980 500 € 952 500 € 995 000 € 1 201 889 € 1 178 500 € 1 178 500 € 

Licences informatique -    90 000 € 100 000 € 110 000 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 

Renouvellement des outils 

informatiques 
-    

30 500 € 27 500 € 10 000 € 21 500 € 18 500 € 18 500 € 

OPAH 21 031 € 50 000 € 
 

200 000 € 240 389 € 200 000 € 200 000 € 

Aide aux entreprises 5 000 € 30 000 € 45 000 € 45 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 

Commission Bâtiments -    180 000 € 180 000 € 
 

180 000 € 180 000 € 180 000 € 

Opération façades vitrines  
  

30 000 € 30 000 € 50 000 € 50 000 € 

Voirie - 600 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 

Dépenses (hors projets 

structurants) 
-    437 634 € 502 625 € 141 000 € 300 000 € 300 000 € 300 000 € 

Matériels techniques -    290 000 € 
 

114 000 € 
   

Changement des serveurs 

informatiques 
-    

75 000 € 
     



Action culturelle (Enceintes, 

console, boîtes de 

protection…) 

-    

14 000 € 
 

10 600 €  

  
Achat de nouveaux outils 

numériques 
-    

13 970 € 
 

    

Mobiliers -    27 664 € 
 

12 900 €    

Animations sportives -    17 000 € 
 

3 500 €    

Dépenses pour projets 

structurants 
1 429 250 € 1 356 275 € 2 449 900 € 5 000 000 € 6 391 112 € 6 315 500 € 210 000 € 

NPNRU MO -    -    123 600 € 
 

   

NPNRU Travaux  
 

483 000 € 650 000 € 570 000 € 693 500 €  

Aire de grand passage 1 200 000 € 50 000 € 325 000 €     

Requalification rue Bernard 

Palissy 
 

1 046 000 € 
 

    

Aménagement sécuritaire et 

cyclable route de Briare 
 

10 000 € 
 

  600 000 €  

L'élaboration d'un schéma 

directeur cyclable 
 

30 000 € 
 

    

Etude stade nautique 29 250 € 77 387 € 
 

    

Stade nautique  
 

1 250 000 € 3 000 000 € 4 450 000 € 3 300 000 € 
 



Padel 200 000 € 50 000 € 8 300 €     

Plantation d'arbres 

(alignements) 
 

15 000 € 
 

    

Parc gendarmerie  
  

    

Cinéma  
  

900 000 € 120 000 €   

Rénovation du gymnase Paul 

Bert 
 

  

 630 000 € 470 000 €  

Procédure de révision du PLUi  50 000 € 
 

20 000 € 20 000 €   

Aménagement rue Louis Blanc  
   

120 000 €   

Eau potable - Transfert de la 

compétence 
 

27 888 € 150 000 € 170 000 € 156 112 € 
  

Projets des communes  
  

150 000 € 155 000 € 442 000 €  

Gymnase des Clorisseaux  
  

    

AD'AP  
  

  100 000 € 100 000 € 

Extension Maison de Santé  
  

 60 000 € 600 000 €  

Projets des communes (pacte 

financier et fiscal - fonds de 

concours en Investissement 

550 K€) 

 

-    110 000 € 110 000 € 110 000 € 110 000 € 110 000 € 

 



L’EVALUATION DU SCHEMA DE MUTUALISATION 

 

Portrait des effectifs actuels (source :  Rapport Social Unique 2022) : 

207 agents employés par la Communauté des Communes Giennoises (CDCG) au 31/12/2022 (202.7 ETP) 

193 
catégorie A 

14 Titulaires/ stagiaires 

8 Contractuels sur emploi permanent 

catégorie B 
32 Titulaires/ stagiaires 

8 Contractuels sur emploi permanent 

catégorie C 
106 Titulaires/ stagiaires 

25 Contractuels sur emploi permanent 

Soit au total 41 agents contractuels sur emplois permanents représentant 21,24% de l’effectif total des agents permanents. 

Les emplois non permanents 

17 
1 Collaborateur de cabinet 

5 Emplois aidés (PEC- adultes relais) 

2 Apprenti 

9 Vacataires, occasionnels, saisonniers 

 

 

 



Pyramide des âges : 

Des agents permanents  

 

Moyenne d’âge des agents permanents : 46 ans 
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La rémunération 

 

Les charges de personnels représentent 36.31% des dépenses de fonctionnement. La rémunération annuelle brute des emplois permanents 

représente 5 506 458 € et 410 546 € pour les emplois non permanents. 

 

 

 

 

 

 



 

 

La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l’ensemble des agents permanents est de 15.68%. Le coût annuel 

du RIFSEEP est de 571 500 €. Le montant moyen mensuel du RI est de 269 €/agent. L’ensemble des avantages sociaux dont la prime annuelle et 

le régime indemnitaire représente 1 011 169 € pour la CDCG. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La formation 

 

95 705 € ont été consacrés à la formation en 2022 

                          

 

 

 

32 908 € 

17 799 € 

-3 513 € 

41 174 € 

16 609 € 

-5 732 € 
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-19 681 € -30 000 € 
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L’action sociale 

Les tickets restaurant : 

Conformément à la délibération du Conseil de Communauté en date du 15 novembre 2010 et l’avis du Comité Technique Paritaire du 17 juin 2011, les agents 

bénéficient mensuellement de 10 titres restaurants d’une valeur faciale de 8 € dont 60% est pris en charge par la collectivité depuis le 1er janvier 2011.  

 

 

 

 

Le CNAS : 

Dans le cadre de l’action sociale destinée aux agents, le Comité National d’Action Sociale auquel la Communauté des Communes Giennoises adhère propose 

des prestations sociales, culturelles, financières…  

  2018 2019 2020 2021 2022 

Cotisation versée au CNAS 44 403 € 44 535 € 48 484 € 49 374 € 51 272 € 

Prestations servies aux agents par le 

CNAS 
42 141 € 34 654 € 39 921 € 40 275 € 47 602 € 

Nombre d'agents 197 194 196 192 206 
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Protection sociale complémentaire : 

Participation de l’employeur au financement des garanties « santé » et « prévoyance » : 

 

La Communauté des Communes Giennoises a mis en place les dispositions législatives et réglementaires avec l’instauration d’une participation sous la forme 

d’un montant unitaire par agent dans le cadre d’une procédure de labellisation qui permet, ainsi, le versement d’une aide financière dans le respect des critères 

de solidarité. 

 

La C.D.C.G. a souhaité permettre aux agents de choisir en toute liberté leur opérateur et leur niveau de garantie sous couvert de la labellisation. 

  2020 2021 2022 

Nombre de bénéficiaires 107 97 85 

Montant total des participations (en €) 20 192.00 € 16 811.00 € 15 976.00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONCLUSION 

 

La Communauté des Communes Giennoises présente une santé financière qu’il convient de préserver afin de poursuivre les 

investissements sur le territoire. L’attachement à une gestion saine des finances communautaires et la volonté de mettre en œuvre 

un Projet de territoire ambitieux guideront la Communauté des Communes Giennoises dans la priorisation des projets 

d’investissement. 

Les investissements prévus en 2024 concerneront à la fois des travaux d’amélioration d’équipements communautaires comme la 

voirie mais également des projets structurants visant à favoriser la qualité de vie des habitants du territoire.  

Tous ces projets seront au service des communes et des habitants avec une volonté forte de solidarité communautaire et de 

développement maîtrisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 









 

 

 

 

ANNEXE A LA DELIBERATION DU 10/11/2023 

RAPPORT SUR LES ACTIONS ENTREPRISES SUITE AU RAPPORT 

DEFINITIF DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES  

 

• Recommandation n°1 : Mettre en place un Observatoire Intercommunal 
de l’Habitat : outil de mesure, de suivi et d’analyse des données relatives 
à l’habitat : 

 

Un observatoire de l’habitat a été initié début 2023. Il va permettre à la Communauté des 

Communes Giennoises de disposer d’une connaissance fine des dynamiques de l’habitat 

et de l’immobilier sur son territoire.  

A l’issue du travail de collecte, d’analyse et de transcription des données, les éléments 

vont être présentés auprès des élus communautaires d’ici la fin de l’année 2023. Ce 

premier volet permettra de présenter les grandes dynamiques de la dernière décennie, 

ainsi que le bilan du marché de l’habitat du territoire. S’agissant d’un document évolutif, 

l’objectif est ensuite de procéder à une première publication à destination du grand public 

dès le début de l’année 2024, et de publier ensuite une actualisation bisannuelle. 

 

 

• Recommandation n°2 : Adopter un avenant à la convention Action Cœur 
de Ville pour actualiser le plan d’actions : 

 

Depuis son lancement en 2018, le programme Action Coeur de Ville (ACV) porte l’objectif 

de : 

- (re)mettre habitants, commerces, services et activités dans les centres-villes,  

- à lutter contre l’étalement urbain, 

- à mieux réguler l’urbanisme commercial périphérique, 

- à « rebâtir » une ville plus naturelle et résiliente.  



La prolongation du programme pour la période 2023-2026 souhaite renforcer l’action 

menée par les villes en réponse aux défis majeurs des transitions écologique, 

démographique et économique. 

La Communauté des Communes Giennoises et la Ville de Gien ont souhaité prolonger la 

dynamique initiée sur le territoire en s’engageant à poursuivre le déploiement du 

programme. Cet engagement se formalisera au travers de la signature d’un avenant avant 

la fin de l’année 2023.  Il intégrera notamment le bilan de la première phase de 

déploiement, l’actualisation du plan d’actions, et l’évolution du périmètre d’intervention. 

 

• Recommandation n°3 : Veiller à la complétude des informations relatives 
aux conditions d’acquisition de biens immobiliers communiqués au conseil 
municipal et présentes dans les délibérations : 

 

A la suite des recommandations formulées par la Chambre Régionale des Comptes, les 

modalités d’information relatives aux conditions d’acquisition de biens immobiliers 

communiqués au conseil municipal et au conseil communautaire ont été renforcées. 

Lorsqu’ils sont disponibles, les avis émis par la Direction de l’Immobilier de l’État sont 

systématiquement annexés aux notes de synthèse correspondantes. 

 

 

• Recommandation n°4 : Mesurer l’efficacité des actions réalisées dans les 

quartiers prioritaires en se dotant d’objectifs quantifiables : 

 

Afin de mieux suivre l’efficacité des actions réalisées au sein des quartiers prioritaires, la 

Communauté des Communes Giennoises intègre à l’appel à projets 2024 un volet bilan 

des actions permettant de quantifier les effets des actions menées au regard des objectifs 

fixés au Contrat de Ville. Le renouvellement du Contrat de Ville à venir sera l’occasion, en 

concertation avec l’Etat, d’intégrer la recommandation de la Chambre Régionale des 

Comptes.  
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LE PHASAGE DE L’ÉTUDE

• Analyse de l’existant
• Enquête et cartographie 

participative
• Rencontre acteurs
• Etats des lieux

Phase 1 Diagnostic

• Ateliers collaboratifs
• Présentation des itinéraires

Phase 2 Proposition de 
scenarii • Hiérarchisation des 

propositions
• Travail sur la gouvernance
• Plan de stationnement
• Actions complémentaires

Phase 3
Schéma directeur et plan 

pluriannuel 
d'investissements
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QU’EST-CE QU’UN SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE ?

Le schéma cyclable est un outil de PROGRAMMATION et de PLANIFICATION qui permet de définir les ACTIONS
à mettre en place à court, moyen et long terme pour améliorer et encourager la PRATIQUE CYCLABLE. Il permet
la programmation des INVESTISSEMENTS dans un plan pluriannuel. Un schéma N’OBLIGE PAS LES COMMUNES
à réaliser les opérations, mais facilite l’étude des dossiers pour l’octroi de SUBVENTIONS.

1. Réduction des gaz à effet de serre
2. Plan vélo de l’état
3. Amélioration des conditions de circulation
4. Pratique sportive bénéfique pour la santé
5. Gain économique pour les usagers

Stationner son vélo

APPRENDRE
Ou réapprendre à 

faire du vélo, le 
code de la route

LES 
BESOINS

STATIONNER
son vélo ENTRETENIR

son vélo

S’ÉQUIPER
Acheter ou louer 

son vélo

S’ORIENTER
dans ses 

déplacements

Se déplacer

en SÉCURITÉ
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COMMENT CHOISIR UN AMÉNAGEMENT ?

Il y a différents éléments à prendre en compte pour
choisir le type d’aménagement, les plus importants :

La vitesse des véhicules : lorsque l’écart de vitesse
entre les différents usagers augmente, le risque
d’accident croît (avec la baisse du champ de visibilité
et la plus grande distance de freinage), de même que
leur gravité. Le phénomène d’appel d’air devient
aussi plus conséquent.

Le trafic : trop important, la gêne occasionnée
devient oppressante et la mixité n’est plus possible.
Le risque qu’un accident se produise augmente en
parallèle.

La combinaison de ces deux facteurs ont conduit au
tableau suivant réalisé par le CEREMA.

Source : CEREMA Rendre sa voirie cyclable
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AUTRES ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE POUR CHOISIR LE TYPE D’AMÉNAGEMENT :

● La cohérence et la continuité : dans la mesure du possible, il
est préférable de rester cohérent et continu dans le traitement d’un
itinéraire sur ses différentes sections (éviter notamment le passage
d’une implantation bilatérale à une implantation unilatérale).

● La largeur des trottoirs : la création des aménagements
cyclables ne doit pas se faire au détriment des piétons et doit
impacter préférentiellement l’espace dévolu à la voiture. Dans la
même logique, les aménagements cyclables doivent être implantés
en priorité au niveau de la chaussée, ce qui assure leur séparation
avec les cheminements piétonniers (trottoirs).

● Les transports en commun : sur un itinéraire bus, la création
d’un aménagement cyclable peut être l’occasion de développer des
couloirs mixtes bus-vélos, plébiscités par les cyclistes. Par ailleurs, la
présence d’arrêts de bus implique des configurations spéciales
dans le cas de pistes cyclables. La bande cyclable peut s’avérer
préférable lorsque les arrêts sont nombreux.

• Arbres et mobilier urbain : la présence d’arbres et de mobilier
urbain (candélabres, bancs, …) peut rendre difficile la mise en place
de pistes derrière le stationnement. Elle constitue par ailleurs un
masque à la visibilité des cyclistes par les automobilistes.

• Le nombre et l’espacement des intersections (y compris
entrées charretières) : les bandes cyclables et couloirs mixtes bus-
vélos apportent une bonne co-visibilité entre cyclistes et
automobilistes en intersection, ils sont bien adaptés aux axes avec
des carrefours fréquents. A l’inverse, les pistes, notamment
bidirectionnelles sont à réserver aux longs tronçons sans
intersection. Le choix doit garantir une bonne visibilité des cyclistes
par les autres usagers afin d’améliorer leur sécurité lors de la
traversée.

• La complexité des carrefours : la géométrie de certains
carrefours (le nombre de branches, leur disposition, la longueur de
franchissement,…) peut restreindre les possibilités de
réaménagement.
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Trottoir
Trottoir

PEU DE VOIES, VOIRE AUCUNE, OFFRENT CE TYPE DE GABARIT.

Les questions du stationnement et des sens uniques peuvent être des leviers pour
permettre l’implantation d’aménagements cyclables.

COMMENT TROUVER DE LA PLACE ?

Suppression du stationnement Passage à sens unique

EMPRISE MINIMALE POUR PERMETTRE L’ENSEMBLE DES USAGES
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Les aménagements sont proposés avec des composantes :

• Ponctuelles (panneaux, pictogrammes…)
• Linéaires : marquage au sol, bordures…
• Surfaciques : revêtement…

Chaque élément a un prix unitaire et le coût total est calculé soit à
l’unité, au mètre linéaire ou à la surface.

Cette décomposition permet d’envisager un même aménagement avec
une progressivité dans le temps pour mieux répartir les investissements.

Coût : 
400 €/panneau

Coût : 
400 €/panneau
+ 3€/ml (ligne T35u)

Coût : 
400 €/panneau
+ 3€/ml (ligne T35u)
+ 30 € /m² pour ecf coloré

PRINCIPES
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• Vitesse limitée à 30 km/h
sur un secteur précis ou
l’ensemble de la ville

• Généralisation du double-
sens cyclable

• Traversée piétonne sur
l’ensemble

La répétition de la signalétique au
sol en complément de la
signalisation verticale rappelle aux
automobilistes qu’ils ne sont pas
les seuls usagers de la route.
Pictogrammes tous les 50 mètres.

Les aménagements complémentaires : réduction de la vitesse et marquage au sol

Aménagements partagés de la route

BA
N

D
E 

CY
CL

AB
LE

• Circulation 
exclusivement 
réservée aux vélos

• De part et d’autre 
d’une voie

• Bonne insertion 
du cycliste en 
milieu urbain

• Maintient l’accès 
au stationnement D

O
U

BL
E 

SE
N

S 
CY

CL
AB

LE

• Permet au vélo de 
circuler dans les 2 
sens dans les voies 
en sens unique

• La piste en contre-
sens est matérialisée 
au sol, par des 
pictogrammes avec 
ou sans bande

CH
AU

CI
DO

U

• CHAUssée pour les 
CIrculations DOUces

• Cyclistes prioritaires
• Solution à envisager s’il 

n’est pas possible 
d’implanter des pistes ou 
des bandes. 

• La chaussée pour 
véhicules est centrale

• 30 km/h souhaitable

TYPOLOGIE DES AMÉNAGEMENTS
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TYPOLOGIE DES AMÉNAGEMENTS

La répétition de la signalétique au
sol en complément de la
signalisation verticale rappelle aux
automobilistes qu’ils ne sont pas
les seuls usagers de la route.

Le marquage au sol

Le jalonnement

PA
N

N
EA

U
 

D
IR

EC
TI

O
N

N
EL

 • Indique la direction à 
suivre et sont 
positionnés aux 
intersections

• Ils peuvent également 
comporter une 
indication de 
destination et une 
indication de distance

PA
N

N
EA

U
 

AV
ER

TI
SS

EM
EN

T • Indique la proximité 
de débouché de 
cyclistes

• Annonce de cyclistes 
venant de gauche ou 
de droite

PA
RT

AG
EO

N
S 

LA
 R

O
U

TE

• Prévient les 
automobilistes de la 
présence de 
cyclistes

• Incite les 
automobilistes à 
faire attention aux 
cyclistes

Pictogramme tous les 50 mètres
En agglomération, il est
préférable d’avoir des
pictogrammes plus rapprochés
dans une circulation plus dense.

Pictogramme tous les 200 mètres
Hors agglomération, on peut
allonger la distance entre les
pictogrammes. Cette distance
varie en fonction du flux
d’automobilistes et de cyclistes.
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TYPOLOGIE DES AMÉNAGEMENTS

L’éloignement :  les sites propres

VOIE VERTE PISTES CYCLABLES

• Circulation non motorisée

• Liaisons de loisirs-tourisme 
ou déplacements locaux

• Largeur 3 ou 4m

• Largeur conseillée 4m

• Circulation exclusivement 
réservée aux vélos

• Piste séparée physiquement 
de la chaussée

• Peut être unidirectionnelle 
ou bidirectionnelle
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TYPOLOGIE DES AMÉNAGEMENTS
Les aménagements contribuant à la réduction de vitesse

COUSSIN BERLINOIS
• Modère la vitesse des véhicules 

qui ont un faible empattement

• Ne garantit pas une modération 
de la vitesse des deux-roues et des 
poids lourds

• Plus d’interdiction à ce jour

• Bruyant pour les riverains

CHICANE AVEC BY PASS

• Modération de la vitesse grâce à 
la déflexion de trajectoire

• La structure de la chaussée doit 
pouvoir supporter le report des 
trafics

• Peut permettre l’aménagement 
de voies de tourne à gauche ou 
de places de stationnement

ÉCLUSE AVEC BY PASS

• Organise une circulation 
alternée de véhicules

• Oblige les véhicules venant dans 
le sens opposé au véhicule 
engagé, à  ralentir, voire à 
s’arrêter

• La structure de la chaussée doit 
pouvoir supporter le report des 
trafics

Le By Pass évite aux cyclistes de se retrouver déportés au centre de la chaussée

DOS D’ÂNE

• Peut être implanté uniquement 
dans une zone 30 km/h

• Forme circulaire 

• Hauteur : 10 cm ± 1 cm
• Longueur : 4 m ± 0,20 m

DOS D’ÂNE
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TYPOLOGIE DES AMÉNAGEMENTS
Modification du régime de priorité

STOP

• Doit être implanté lorsque la zone présente un 
danger particulier

• Oblige les automobilistes à s’arrêter

• Il s’accompagne toujours d’un marquage au 
sol, la ligne d’arrêt

FEUX TRICOLORES

CÉDER LE PASSAGE

FRANCHISSEMENT AVEC REFUGE
• Permet de réguler la vitesse des véhicules

• L’implantation des feux tricolores ne peut se faire 
qu’en section courante, c’est-à-dire, hors 
intersection et hors passage piéton.

• Les usagers doivent céder le passage aux véhicules 
prioritaires

• Permet de diminuer la longueur 
de la traversée

• Largeur de 2 mètres minimum 
afin de permettre à tout usager 
avec vélo ou poussette 
d’attendre en toute sécurité

PLATEAU RALENTISSEUR

• Permet le ralentissement des 
voitures, des deux-roues et des 
poids lourds

• Composé d’un plateau surélevé et 
de deux parties en pente

• Doit être d’un revêtement plus 
clair que la route, les bandes 
blanches doivent déborder sur les 
pentes

Sécurisation des franchissements

• Possibilité d’insérer des SAS Vélo et des 
panonceaux M12 autorisant les vélos à 
tourner à droite ou à gauche.
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L’apaisement de la circulation

ZONE 30

• Vitesse limitée à 30 
km/h

• Chaussées à double sens 
pour les cyclistes

• Ne nécessite pas 
obligatoirement de 
signalisation horizontale

ZONE DE 
RENCONTRE

AIRE PIÉTONNE VÉLORUE

• Piétons prioritaires sur tous les autres 
usagers

• Zone dédiée à la circulation de tous les 
usagers

• Vitesse des véhicules limitée à 20 km/h

• Chaussées à double sens pour les 
cyclistes

• Conseillé de mettre au même niveau la 
chaussée et le trottoir

• Piétons prioritaires sur tous les 
autres usagers

• Vélos autorisés (et 
exceptionnellement véhicules 
motorisés)

• Doit permettre l’accès de tous : 
PMR, poussettes, vélos, 
livraisons…

• Doit s’affranchir de trottoirs et 
d’obstacles et être uniforme

• Voie partagée entre les véhicules 
motorisés et les cyclistes sont prioritaires

• Axe cyclable important offrant une 
alternative aux aménagements trop 
étroits et anxiogènes

• Vitesse limitée à 30 km/h

• Largeur de la rue : entre 4,50m et 7,30m

• Léger terreplein central en double sens 
et revêtement coloré conseillé.

• les véhicules ne sont pas autorisés à 
doubler les cyclistes (en sens unique).

TYPOLOGIE DES AMÉNAGEMENTS
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TYPOLOGIE DES AMÉNAGEMENTS

Ce type d’aménagement était le plus utilisé dans les
années 2000. Seulement, cela incite les cyclistes à
serrer à droite et à se mettre en insécurité. De plus,
le cycliste peut être en dehors du champ de vision
de l’automobiliste qui s’insère dans le rond point.
Cet aménagement est possible sur les giratoires de
taille moyenne (15 – 22 m).

Quel positionnement des cyclistes sur les « petits » giratoires ?

Sources : Cerema – Fiche n°10 Vélos et giratoires (2014) – Etude comparative sur le positionnement des cyclistes sur 2 giratoires Nantais (2016)

La trajectoire en bande cyclable sur le côté externe du giratoire

Marquage vélo au centre de l’anneau : trajectoire centrale

Ce type de marquage permet :
- D’améliorer la sécurité des cyclistes et la co-visibilité

dans les cisaillements
- D’encourager les cyclistes à prendre leur place au

centre de l’anneau pour être mieux perçus;
- D’éviter le doublement du cycliste par un véhicule

motorisé ;
- D’interpeller les conducteurs en approche du

giratoire, pour qu’ils identifient les zones de conflits
éventuels, et adaptent leur comportement.

Cet aménagement est possible sur les giratoires de taille
moyenne (15 – 22 mm), la largeur de l’anneau doit être
de 5,5 m maximum.
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TYPOLOGIE DES AMÉNAGEMENTS Quel positionnement des cyclistes sur les « grands » giratoires ?

On a alors deux possibilités :

Les carrefours à feux îlots-amandes

Les cyclistes sont isolés grâce à l’îlot-amande, qui permet
également de modérer la vitesse des véhicules. De plus, la
position avancée des cyclistes améliore leur visibilité et leur
sécurité.

Les giratoires à îlots intra-annulaires

Les pistes cyclables sont prioritaires sur les véhicules. Les îlots à
l’intérieur de l’anneau permettent le stockage des véhicules en
cas de passage d’un cycliste, ce qui favorise également un
apaisement des vitesses

Sources : Cerema – Rendre sa voirie cyclable, les clés de la réussite (2021)

Ci-contre, le lexique des
différentes typologies de
giratoires. On considère
qu’un giratoire est « grand »
lorsque son rayon est
supérieur à 22 mètres et que
le trafic est important.

Carrefour à feux îlots-amandes

Giratoires à îlots intra-annulaires
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REQUALIFICATION DE VOIE FERRÉE EN VOIE VERTE

Le CEREMA a lancé une expérimentation d’un nouveau procédé permettant de
recouvrir les voies existantes en comblant l’espace inter-rail avec un grave fermé par un
revêtement en sable stabilisé. Lien vers la fiche

L’espace cyclable offert n’a pas la largeur d’une véritable voie verte car il est positionné
sur l’espace inter rail soit 1,6 mètre mais permet tout de même une circulation aisée.
Les profils en long sont de fait adaptés aux cycles.

Les avantages de cette solution :

• Pas d’acquisition foncière à prévoir
• Conservation et utilisation de l’emprise existante
• Coûts d’investissement et d’entretien acceptables
• Possibilités d’aménagement sur des tronçons spécifiques
• Conservation des ouvrages d‘art
• Adaptations minimes pour des usages vélo
• Réversibilité si le retour au rail devait intervenir.
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02
DIAGNOSTIC & 

RAPPEL DES ENJEUX 
DU TERRITOIRE
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MÉTHODOLOGIE

Diagnostic du 
territoire

Analyse cartographique :

• Répartition de la 
population

• Localisation des pôles

• Analyse des flux de 
déplacements

• Calcul d’isochrones

• …

1

Analyse de 
l’existant

2

Relevés terrains en
voiture pour acquérir une
banque de données
images permettant
l’extraction d’informations :
• Aménagements

existants
• Limitation de vitesse
• Largeur de chaussée
• Signalisation
• ….

3

Cartographie participative

pour recueillir :
• les points noirs,
• les propositions d’aménagements

• Relier les pôles
• Prise en compte des demandes exprimées dans les 

enquêtes.
• Intégration de la problématique touristique

5 Propositions de 
maillage

Plan de 
financement

Pour la réalisation 
des aménagements, 
du jalonnement et 

des services 

6
Concertation
partenaires4

Département
Communes limitrophes
Communauté de 
communes
Région
Associations

OBJECTIF
SCHÉMA DIRECTEUR 

CYCLABLE

La Communauté des Communes
Giennoises souhaite élaborer son
schéma directeur cyclable pour
initier et développer les
déplacements doux.

Enquêtes en ligne 
Atelier de concertation

Consultation de 
la population
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DIAGNOSTIC – LES CALCULS 

D’ACCÉSSIBILITÉ

L’accessibilité des lieux est importante à prendre en
compte pour déterminer le potentiel d’utilisation d’un
aménagement et essayer de quantifier le nombre de
cyclistes potentiellement intéressé par des
aménagements.

A partir de certains lieux, des calculs d’isochrones
(temps de parcours) sont réalisés pour des vélos
classiques et VAE. Les zones obtenues sont croisées
avec les données carroyées de la population fournies
par l’INSEE pour obtenir le nombre d’habitants.

Les calculs ont été réalisés pour :

• Le collège Jean Mermoz
• Le collège Ernest Bildstein
• Le collège les Clorisseaux
• La place Jean Jaurès
• La gare de Gien
• La Mairie de Nevoy
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DIAGNOSTIC – LES FLUX DE DÉPLACEMENTS DOMICILE TRAVAIL

La quantification des flux domicile travail est un élément important pour déterminer le volume des déplacements entre les communes et aider à la décision en faveur de la
réalisation d’un aménagement. Ces cartes sont réalisées avec les données fournies par l’INSEE.

Flux entrants très majoritairement à destination de Gien Flux sortants principalement en direction de la centrale de Dampierre et de Briare
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DIAGNOSTIC – LES FLUX DE DÉPLACEMENTS DOMICILE TRAVAIL
Les flux internes au territoire sont extrêmement importants à prendre en
compte car ils représentent théoriquement de faibles distances.

Nombre de déplacementsCommunes
501Poilly-lez-GienGien

320Saint-Martin-sur-OcreGien
304CoullonsGien
265NevoyGien
198Saint-Brisson-sur-LoireGien
175Saint-GondonGien
91BoismorandGien
85Les ChouxGien
71CoullonsPoilly-lez-Gien
50Saint-GondonPoilly-lez-Gien
20Saint-Brisson-sur-LoirePoilly-lez-Gien
20NevoyPoilly-lez-Gien
15Saint-Martin-sur-OcrePoilly-lez-Gien
10Saint-Martin-sur-OcreSaint-Brisson-sur-Loire
10CoullonsSaint-Martin-sur-Ocre
10Le Moulinet-sur-SolinGien
10BoismorandLes Choux
5Poilly-lez-GienLes Choux
5CoullonsSaint-Gondon
5Les ChouxLangesse
5Poilly-lez-GienBoismorand
5CoullonsSaint-Brisson-sur-Loire
5CoullonsNevoy
5NevoySaint-Martin-sur-Ocre
5BoismorandCoullons
5Saint-GondonSaint-Martin-sur-Ocre
5Les ChouxSaint-Brisson-sur-Loire

2205

20 minutes est le temps communément admis pour un trajet vélo réalisable. Source des calculs : Géovélo.
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DIAGNOSTIC – LES FLUX DE DÉPLACEMENTS DOMICILE TRAVAIL

PourcentageNombre Commune
14,451  Boismorand
30,8272 Coullons
632ௗ799 Gien

31,310 Langesse
148 Le Moulinet-sur-Solin

16,540 Les Choux
1575 Nevoy

21,9213 Poilly-lez-Gien
11,244 Saint-Brisson-sur-Loire
1257 Saint-Gondon
1159 Saint-Martin-sur-Ocre

3ௗ628 

Le nombre de personnes travaillant dans leur commune de résidence montre l’importance de travailler sur les liaisons et équipements internes aux communes en
particulier pour la ville de Gien où ce chiffre est très élevé.
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DIAGNOSTIC – LES PÔLES 

GÉNÉRATEURS DE DÉPLACEMENTS

L’analyse des besoins, pourquoi je me déplace ? Est
primordiale pour établir le maillage à partir des principales
zones d’habitat.

Plusieurs typologies de lieux sont à recenser :

• Les zones d’activités
• Les commerces de proximité
• Les équipements de santé
• Les équipements culturels et de loisirs
• Les équipements administratifs
• Les équipements sportifs
• Les établissements scolaires
• Les pôles liés à l’intermodalité (gare, aire de

covoiturage.

Sans établir un recensement exhaustif, les principaux lieux
ont été collectés à partir des données BDTopo (IGN) et
Open street Map.
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ANALYSE DE L’EXISTANT – RELEVÉ TERRAIN

Relevé terrain Imajbox Traces des relevés Extraction des informations

Aménagements cyclables

Discontinuités

Points noirs

Signalisation verticale

Signalisation horizontale

Limites de vitesse

Limites d’agglomération

L’acquisition d’images haute résolution associées à des données précises de navigations (post traitement GPS) permet l’acquisition de données et la prise de mesure de
largeur de chaussée afin de déterminer précisément la localisation, l’état de l’existant et de mesurer les emprises disponibles pour proposer des aménagements.
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ENQUÊTE GRAND PUBLIC ET 
CARTOGRAPHIE PARTICIPATIVE
141 réponses

• La plupart des participants ont entre 31-65 ans, âge qui correspond à un mélange entre personnes actives
et jeunes retraités.

• Les usagers affirment utiliser le vélo entre 1 et 3 fois par semaine pour plus de 30 min, néanmoins 16%
n’utilisent jamais le vélo.

• Le VTT et le Vélo classique restent les types de vélo privilégiés chez les usagers.

Motif de déplacement : bien que la majorité des
usagers utilisent le vélo pour des balades et le
tourisme, une grande partie le fait également pour le
sport et pour les achats. 17% des usagers utilisent le
vélo pour leurs déplacements domicile-travail.

Freins à la pratique : les principaux freins à la pratique cyclable sur le territoire restent le manque
d’aménagements et le sentiment d’insécurité sur les axes de circulation.
Le trafic motorisé est la crainte la plus importante ainsi que le manque de continuité du réseau cyclable. Le
manque d’entretien du réseau est également un élément remarqué par les répondants.

Intermodalité : La majorité des répondants ne
prennent pas leur vélo lors de leurs déplacements de
travail et reste réticent à changer leur itinéraire pour
emprunter des aménagements sécurisés si cela
rallonge leur trajet. Par ailleurs, il y a une
méconnaissance des dispositifs de mobilités en
entreprise.

Stationnement : les usagers évaluent une mauvaise
quantité et qualité du stationnement vélo sur le
territoire. Ils déplorent un manque de services
notamment liés aux stationnements sécurisés et aux
services de réparation. Seuls 26% des répondants
trouvent facile de stationner son vélo sur le
territoire.

Entretien/Réparations : les répondants seraient intéressés par des ateliers de réparation et des aides à
l’achat d’un vélo à assistance électrique. Ils demandent également davantage de parkings, et services
associés pour VAE.

Général : La voiture reste le mode de déplacement le plus utilisé pour les trajets quotidiens mais les
répondants sont convaincus que le développement de la pratique cyclable passe par l’aménagement
d’itinéraires cyclables continus et sécurisés. Par ailleurs les répondants craignent que la réduction du
trafic routier menace l’activité des commerces locaux. Cependant près de 60% estiment que
l’aménagement piéton et cyclable en centre ville serait une chose bénéfique et un vecteur d’apaisement
qui inciterait davantage à ces pratiques.
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ENQUÊTE ET ENTRETIENS PARTENAIRES

• Il existe un fort potentiel de développement de liaisons intercommunales, notamment entre Gien et les communes limitrophes.

• Pour les communes du nord du territoire (Boismorand, Langesse, Les choux, le-Moulinet-sur-Solin), la priorité est le développement de boucles cyclo-
touristiques. L’éloignement de Gien rendrait difficile des liaisons quotidiennes.

• Pour la commune de Poilly-lez-Gien,
Priorité n°1 : Sécurisation de la route de Gien le long de la départementale.
Priorité n°2 : Liaison vers Gien via la voie SNCF
Priorité n°3 : Liaison vers Gien par le jalonnement de chemins
Priorité n°4 : Sécurisation des piétons et cyclistes à la sortie des écoles.

• Pour la commune de Nevoy
Priorité n°1 : Liaison vers Dampierre-en-Burly.
Priorité n°2 : Connexion entre le hameau Arcole et le Bourg
Priorité n°3 : Liaison vers le collège Mermoz à Gien

• Pour la commune de Gien,
Priorité n°1 : Résorber les discontinuités
Priorité n°2 : Liaison vers Arrabloy

• Pour la commune de Saint-Gondon,
Priorité n°1 : Liaison vers l’étang de l’Aquiaulne.
Priorité n°2 : Amélioration du revêtement de la Loire à Vélo
Priorité n°3 : Création d’un parking sécurisé avec des équipements : station de 
gonflage et borne de recharge

• Pour la commune de Saint-Martin-sur-Ocre,
Priorité n°1 : Aménagement complet de la route de Poilly lez Gien car beaucoup
d’enfants vont au collège.
Priorité n°2 : Création d’un marquage au sol : pictogrammes et chevrons (Loire à 
vélo)

• Pour la commune de Coullons,
Priorité n°1 : Liaison vers la zone des Cartelets.
Priorité n°2 : Liaison vers Gien via la voie SNCF
Priorité n°3 : Liaison vers l’étang de l’Aquiaulne
Priorité n°4 : Cheminement entre les écoles et les équipements sportifs
Priorité n°5 : Création d’un parking sécurisé au niveau de l’étang et de l’aire de
covoiturage.
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ATELIERS PARTICIPATIFS

2 ateliers ouverts au public, le 05/07/2022 et le
22/09/2022 pour recueillir les demandes sur :

• Le maillage

• Les équipements

• Les actions complémentaires

Plus de 30 personnes habitants et représentants
d’associations ont participé à ces échanges.
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Rappel des chiffres clés du territoire

Administratif

11 communes

25 000 habitants

Transport & 
intermodalité

Réseau bus 
régional REMI

1 gare

2 aires de 
covoiturage

Transports urbains 
Ville de Gien

Education

3 lycées

4 collèges

17 établissements 
d’enseignements 

primaires 

Emplois

11 000 emplois

1 Hôpital

Nombreuses Zones 
d’activités

Tourisme & loisirs

Loire à vélo

Etang de 
l’Alquiaulne

Musée de la 
faïencerie

Château de Gien

Réseau VTT & boucles 
cyclo touristiques
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LES ENJEUX DU TERRITOIRE

Le diagnostic par l’analyse des données, les
rencontres avec les élus, l’enquête participative et
les ateliers auprès des habitants a fait ressortir des
enjeux et des besoins.

Les liaisons inter-communes sont
systématiquement apparues. Pour la ville de Gien,
les pôles générateurs de déplacements sont
répartis dans toute la ville, il convient donc
d’établir un maillage complet en son sein.

Parmi les pôles externes, on peut citer l’étang de
l’Aquiaulne, le collège de Poilly-lez-Gien situé
légèrement en périphérie du bourg et la centrale
de Dampierre-en-Burly.

31
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DETERMINATION DU PHASAGE

• Faisabilité technique

• Faisabilité Maîtrise d’œuvre 

• Coût

• Foncier

• Desserte des pôles principaux 

CRITÈRES

PHASE 3 : DE 2033 A 2036

Faisabilité à long terme
Projets nécessitant de gros investissements

Convertir les voies ferrées en voie verte
Finaliser le « réseau vélo »

PHASE 1 : DE 2024 A 2026

Faisabilité à court terme
Traiter les discontinuités cyclables

Desservir les pôles générateurs majeurs
Développer les liaisons entre les communes

Développer le réseau vélo

PHASE 2 : DE 2027 A 2032

Faisabilité à moyen terme
Desservir les pôles générateurs majeurs et secondaires 

Connecter les autres intercommunalités
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Phase 1 – 76 Km – 3,1 M€
Liaison Saint-Gondon vers Coullons via l'étang de l'Aquiaulne1.1
Liaison Saint-Gondon - Poilly-lez-Gien via chemins1.2
Liaison Saint-Gondon - Gien via la Loire à vélo1.3
Liaison Poilly-lez-Gien vers la Loire à vélo1.4
Sécurisation école Poilly-lez-Gien1.5
Desserte bois du Bardelet à Poilly-lez-Gien1.6
Liaison Saint Brisson-sur-Loire - Saint Martin-sur-Ocre - collège de Poilly-lez-Gien1.7
Liaison quartier sud de Gien1.8
Liaisons dans le centre-ville de Gien1.9
Desserte de la piscine de Gien1.10
Liaison centre-ville de Gien vers Collège Ernest Bildstein1.11
Liaison vers Briare via jalonnement de chemins1.12
Liaison est - ouest ville de Gien1.13
Liaison Gien - Arrabloy via jalonnement de chemins1.14
Axes structurants dans les quartiers nord de la ville de Gien1.15
Liaison Gien - Nevoy via route d'Arcole1.16
Liaisons entre les communes du nord1.17

Phase 2 – 48 Km – 2,8 M€
Liaison Gien vers les communes du nord2.1
Liaisons dans les quartiers nord de Gien2.2
Liaisons dans les quartiers ouest de Gien2.3
Liaisons hyper centre vers le nord de la ville de Gien2.4
Liaisons dans quartier de l'hôpital à Gien2.5
Liaison Gien - Arrabloy via D1222.6
Liaison Gien - Briare le long de la Loire2.7
Liaison Gien – Dampierre-en-Burly le long de la Loire2.8
Liaison Saint Brisson-sur-Loire - Gien via la Loire à vélo2.9
Liaison Poilly-lez-Gien vers Gien via chemins2.10

Phase 3 – 44 Km – 11,5 M€
Liaison Gien - Boismorand par contre allée D9403.1
Liaison Gien - Arrabloy via voie ferrée Essity3.2
Liaisons dans les quartiers ouest de Gien3.3
Liaison Gien - Nevoy par route d'Orléans3.4
Liaison Gien - Nevoy via D9533.5
Liaison vers Briare via route de Briare3.6
Voie ferrée Poilly-lez-Gien - Gien3.7
Liaison Coullons - Poilly via D9563.8
Encorbellement du vieux pont de Gien3.9
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04
LE MAILLAGE
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PHASE 1 – 76 KM - 3,1 M€

35

Liaison Saint-Gondon vers Coullons via l'étang de l'Aquiaulne1.1
Liaison Saint-Gondon - Poilly-lez-Gien via chemins1.2
Liaison Saint Gondon - Gien via la Loire à vélo1.3
Liaison Poilly-lez-Gien vers la Loire à vélo1.4
Sécurisation école Poilly-lez-Gien1.5
Desserte bois du Bardelet à Poilly-lez-Gien1.6
Liaison Saint Brisson-sur-Loire - Saint Martin-sur-Ocre - collège de 
Poilly-lez-Gien1.7
Liaison quartier sud de Gien1.8
Liaisons dans le centre-ville de Gien1.9
Desserte de la piscine de Gien1.10
Liaison centre-ville de Gien vers Collège Ernest Bildstein1.11
Liaison vers Briare via jalonnement de chemins1.12
Liaison est - ouest ville de Gien1.13
Liaison Gien - Arrabloy via jalonnement de chemins1.14
Axes structurants dans les quartiers nord de la ville de Gien1.15
Liaison Gien - Nevoy via route d'Arcole1.16
Liaisons entre les communes du nord1.17
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PHASE 2 – 48 KM – 2,8 M€

53

Liaison Gien vers les communes du nord2.1
Liaisons dans les quartiers nord de Gien2.2
Liaisons dans les quartiers ouest de Gien2.3
Liaisons hyper centre vers le nord de la ville de Gien2.4
Liaisons dans quartier de l'hôpital à Gien2.5
Liaison Gien - Arrabloy via D1222.6
Liaison Gien - Briare le long de la Loire2.7
Liaison Gien – Dampierre-en-Burly le long de la Loire2.8
Liaison Saint Brisson-sur-Loire - Gien via la Loire à vélo2.9
Liaison Poilly-lez-Gien vers Gien via chemins2.10
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PHASE 3 – 44 KM – 11,5 M€

64

Liaison Gien - Boismorand par contre allée D9403.1
Liaison Gien - Arrabloy via voie ferrée Essity3.2
Liaisons dans les quartiers ouest de Gien3.3
Liaison Gien - Nevoy par route d'Orléans3.4
Liaison Gien - Nevoy via D9533.5
Liaison vers Briare via route de Briare3.6
Voie ferrée Poilly-lez-Gien - Gien3.7
Liaison Coullons – Poilly-lez-Gien via D9563.8
Encorbellement du vieux pont de Gien3.9
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04
PLAN DE 

STATIONNEMENT
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PINCE ROUES OU RACK

Un système à éviterCommerces, centre, stades, plages ….
Peu coûteux et peu encombrants.
Le vélo est stable et sécurisé (3 points
d’accroche possible).

ARCEAUX

LES STATIONNEMENTS DE COURTE DURÉE
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Protège le vélo des intempéries et des regards

ABRI VELO

Aire de covoiturage, gare, piscine, cinéma

BOX INDIVIDUEL

Stationnement longue durée. Peut être
installé dans des centres villes pour palier au
manque de place dans les appartements.

Aménagement sécurisé par contrôle d’accès.
Raccord au réseau électrique et télécom
nécessaire. Système de gestion par badge à
mettre en place.

BOX COLLECTIF

LES STATIONNEMENTS DE MOYENNE OU LONGUE DURÉE
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Les équipements

BORNE DE RECHAGE VAE STATION DE REPARATION STATION DE GONFLAGE

LES ÉQUIPEMENTS
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Les points de stationnement proposés sont implantés à proximité des pôles générateurs de déplacement tels que :

• Établissements scolaires
• Gares
• Commerces de proximité

COÛT DES STATIONNEMENTS VÉLO

• Arceau : 100 € / place

• Abri vélo : 500 €/ place

• Box vélo : 1000 € / place

• Station de gonflage : 2000 € / Station

• Bornes de recharge : 2000 € / Borne

• Borne de réparation : 2000 € / Borne

COÛT GLOBAL : 116 500 € HT

Le scénario idéal pour un stationnement vélo de qualité sur le territoire
serait de remplacer les râteliers et pinces-roues existants par des
arceaux vélo qui sont beaucoup plus adaptés et sécurisés pour les
cyclistes. Cette estimation est encore provisoire et doit être affinée.

• Équipements sportifs
• Équipements culturels
• Équipements administratifs
• Établissements de santé

235 Places de stationnement et 17 équipements

STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : DÉTAIL ET COÛTS

Total Coût NombreTotal Coût Nombre

500 €5Arceaux400 €4Arceaux

2ௗ000 €1Borne de recharge2ௗ000 €1Borne de recharge

2ௗ500 €6Langesse2ௗ400 €5Boismorand

400 €4Arceaux5ௗ000 €10Abri

2ௗ000 €1Borne de recharge2ௗ400 €24Arceaux

2ௗ400 €5Le Moulinet sur Solin2ௗ000 €1Sation de gonflage

500 €5Arceaux2ௗ000 €1Sation de réparation

2ௗ000 €1Borne de recharge11ௗ400 €36Coullons

2ௗ500 €6Les choux27ௗ500 €55Abri

400 €4Arceaux5ௗ300 €53Arceaux

2ௗ000 €1Borne de recharge10ௗ000 €10Box collectif

2 400 €5Saint-Brisson-sur-Loire2ௗ000 €1Borne de recharge

2ௗ500 €5Abri20ௗ000 €20Box individuel

700 €7Arceaux10ௗ000 €5Sation de gonflage

2ௗ000 €1Borne de recharge74ௗ800 €144Gien

5ௗ200 €13Saint-Gondon2ௗ500 €5Abri

2ௗ500 €5Abri1ௗ200 €12Arceaux

700 €7Arceaux2ௗ000 €1Sation de gonflage

2ௗ000 €1Borne de recharge2ௗ000 €1Borne de recharge

5ௗ200 €13Saint-Martin-sur-Ocre7ௗ700 €19Poilly-lez-Gien
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : LOCALISATION
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
SAINT-GONDON
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
ETANG DE L’AQUIAULNE
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
COULLONS
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
POILLY-LEZ-GIEN
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
SAINT-MARTIN-SUR-OCRE



85Communauté des Communes Giennoises - Élaboration du schéma directeur de déplacements actifs

STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
SAINT-BRISSON-SUR-LOIRE



86Communauté des Communes Giennoises - Élaboration du schéma directeur de déplacements actifs

STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
QUARTIERS OUEST DE GIEN
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
LE CENTRE VILLE DE GIEN
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
QUARTIERS EST DE GIEN
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
QUARTIERS NORD DE GIEN
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
BOISMORAND
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
LES CHOUX
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : 
LANGESSE
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STATIONNEMENT & ÉQUIPEMENTS : LE-
MOULINET-SUR-SOLIN
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PLAN D’ACTIONS
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PRÉSENTATION DU PLAN D’ACTIONS

Afin de répondre aux objectifs identifiés lors du diagnostic, le plan d’actions s’organise autour de 15 actions regroupées en fonction de la nature de leur objectif. Ainsi
nous retrouvons la structure suivante :

• Axe 3 – Renforcement de l’offre de service pour l’accès au vélo

o Déployer des bornes de réparation et stations de gonflage, ainsi
que des bornes de recharge pour les VAE

o Tester l’emport des vélos sur certaines lignes du réseau

• Axe 4 – Communication, sensibilisation et animation de la pratique

o Renforcer la lisibilité de l’offre de mobilité cyclable

o Inciter à la labellisation « Employeur Pro-Vélo » pour les usagers du
quotidien

o Développer les actions évènementielles en faveur de la mobilité
active

o Multiplier et accélérer la formation pour l’apprentissage du vélo et
de la mécanique vélo

o Evaluer les infrastructures, services et dispositifs via des enquêtes
internes et comptages

• Axe 1 – Infrastructures et aménagements

o Aménager le réseau cyclable structurant

o Améliorer le réseau cyclable existant et résorber les
discontinuités

o Adapter l’espace public aux évolutions règlementaires hors
réseau cyclable existant

• Axe 2 – Développement du stationnement vélo

o Développer le stationnement vélo en lien avec l’offre de
transport

o Développer le stationnement vélo sur voirie

o Pallier les carences de stationnement vélo dans les
constructions anciennes

o Appliquer la règlementation concernant le stationnement
vélo dans les constructions

o Développer le stationnement dans les établissements
scolaires
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Axe 1 : Infrastructures et aménagements

ACTION 1.1 : AMENAGER LE RESEAU CYCLABLE STRUCTURANT

Déployer un réseau cyclable continu, direct et
sécurisé en lien également avec les communes en-
dehors de l’EPCI.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Hiérarchiser le réseau des aménagements
cyclables en proposant des axes nécessitant un
aménagement cyclable séparé de la chaussée et
ceux où la circulation automobile limitée à 30
km/h ou moins, sur des voiries faiblement
circulées qui nécessitent rarement des
aménagements séparatifs.

• Proposer des aménagements larges et
confortables aux rayons de courbures importants
et sans ressauts pour les franchissements de
seuils.

• Marquer les séparations entre les usages,
aménagement cyclable et chaussée et
aménagement cyclable et trottoir.

• Sécuriser les passages des cyclistes aux
intersections et carrefours en appliquant des
traitements spécifiques pour chaque régime de
voirie traversée.

• Adapter le plan de circulation lorsque possible ou
nécessaire pour favoriser des déplacements
apaisés en réduisant les coûts d’aménagement.

Porteur :
Communes, Communauté des communes 
Giennoises
Partenaire :  Gestionnaires de voiries

Subventions :
Etat, Région, Fonds Européens 

Coût : 
Cf détail pages 34 à 73 du présent 
document

Objectifs :

Constat :

Aménager des itinéraires directs, confortables et sécurisés,
en assurant un meilleur partage de l’espace public entre
l’ensemble des usagers, tout mode de transport
confondu.

• Hausse des déplacements cyclables au quotidien.
• Baisse de l’accidentologie des cyclistes à l’échelle du

territoire

Suivi :
• Taux de réalisation des itinéraires 

structurants

• Investissements dans l’aménagement 
des itinéraires structurants

Aménager un réseau cyclable continu, direct et sécurisé
pour assurer à court terme une hausse notable des
déplacements à vélo et permettre aux usagers de se sentir
en sécurité en se rendant partout de façon rapide et
directe
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Axe 1 : Infrastructures et aménagements

ACTION 1.2 : AMELIORER LE RESEAU CYCLABLE EXISTANT ET RESORBER LES DISCONTINUITES

Perfectionner le réseau cyclable existant en
l’intégrant aux différents usages et en
supprimant les discontinuités.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Mettre en cohérence le réseau cyclable
existant avec le niveau de service projeté dans
le cadre du schéma directeur cyclable.

• Assurer la continuité et la fluidité du réseau
cyclable, la cohérence entre les usages et
renforcer le confort d’utilisation sur les axes du
réseau d’itinéraires.

• Supprimer les zones dangereuses (visibilités,
largeurs, emportièrage, etc.)

• Assurer la cohérence globale du réseau, avec
la mise en place d’une signalétique
harmonisée, d’une couleur de revêtement
commune et d’un marquage au sol commun,
dans le cadre d’une charte technique des
aménagements.

• Sécuriser les abords des arrêts de bus scolaires
pour inciter l’intermodalité vélo + bus chez les
enfants

Porteur :
Communes, Communauté des communes 
Giennoises
Partenaire : 
Communes, Communauté des communes 
Giennoises, Département

Subventions :
Etat, Région, Fonds Européens 

Coût : 
Selon la stratégie adoptée au SDC

Objectifs :

Constat :

Perfectionner le réseau cyclable existant en l’intégrant aux
différents usages et en supprimant les discontinuités afin
d’offrir la possibilité de se rendre efficacement et en
sécurité aux principaux pôles générateurs de la
communauté de communes.

• Hausse des déplacements cyclables au quotidien.
• Baisse de l’accidentologie des cyclistes à l’échelle de

l’agglomération

Suivi :
• Linéaire d’aménagements réalisé 

annuellement

• Coûts de réalisation annuels des 
aménagements

Aménager un réseau cyclable continu, direct et sécurisé
pour assurer à court terme une hausse notable des
déplacements à vélo et permettre aux usagers de se sentir
en sécurité en se rendant partout de façon rapide et
directe
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Axe 1 : Infrastructures et aménagements

ACTION 1.3 : ADAPTER L’ESPACE PUBLIC AUX EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES HORS RESEAU CYCLABLE STRUCTURANT

Harmoniser les aménagements du réseau
cyclable en adéquation avec les évolutions
règlementaires.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Mettre en cohérence le réseau cyclable
existant avec le niveau de service projeté dans
le cadre du schéma directeur cyclable.

• Créer et maintenir des « itinéraires cyclables
pourvus d’aménagement » (art. L228-2 Code
de l’Environnement) lors de création ou la
rénovation de routes en agglomération.

• Assurer les connexions avec le réseau cyclable
structurant à travers des traitements de
carrefours cohérents, la réalisation
d’aménagements de raccordement, etc.

• Accueillir la circulation des cyclistes à double
sens sur l’ensemble de la voirie à sens unique
limitée à une vitesse inférieure ou égale à
30km/h, sauf exception.

• Supprimer les zones dangereuses (visibilités,
largeurs, emportièrage, etc.) et sécuriser les
parkings des ERP.

Porteur :
Communes, Département

Partenaire : 
Communauté des communes Giennoises

Subventions :
Etat, Région, Fonds Européens 

Coût : 
A évaluer selon les projets portés dans 
le cadre de cette action

Objectifs :

Constat :

Apaiser les déplacements, structurer l’espace public selon les
nouvelles orientations nationales; dispositions appliquées par
la Communauté des Communes Giennoises et les communes
dans leurs rôles de gestionnaires des infrastructures et de la
mobilité à l’échelle du territoire.

• Conformité totale de l’organisation de l’espace public des
communes aux normes légales et réglementaires

• Hausse du niveau de satisfaction des usagers de l’espace
public et des parts modales des mobilités actives.

• Apaisement du cadre de vie des communes et baisse de
l’accidentologie pour l’ensemble des moyens de
déplacement.

Suivi :
• Taux de réalisation des itinéraires 

cyclables pourvus d’aménagement

• Investissements dans l’aménagement 
de l’espace public

Les évolutions réglementaires et législatives imposent aux
collectivités de repenser l’aménagement de l’espace public
en intégrant à court terme des aménagements sécurisants
pour les mobilités actives : visibilité aux passages piétons,
obligations d’aménagement de la loi LOM, cohérence des
zones 30/ zones de rencontre, etc.

Double sens cyclable à Lyon © Thierry Fournier // Métropole de Lyon
https://met.grandlyon.com/double-sens-cyclable-a-lyon-stop-aux-idees-recues/
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Axe 2  : Développement du stationnement vélo

ACTION 2.1 : DEVELOPPER LE STATIONNEMENT VELO EN LIEN AVEC L’OFFRE DE TRANSPORT

Garantir un stationnement sécurisé aux pôles
multimodaux.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Stationnements sécurisés à la gare de Gien pour
favoriser l’intermodalité « car TER + vélo ».
Favoriser le développement d’une consigne à vélo
pour permettre un stationnement sécurisé de
moyenne durée suite au déploiement de box
individuels, en cohérence avec le caractère central
de la gare de Gien sur le maillage cyclable et son
caractère de Pôle d’Echange Multimodal.

• Déploiement de stationnements sécurisés sur les
parkings de proximité pour faciliter les
intermodalités « vélo + voiture » et « vélo +
bus/car ».

• Stationnements vélos sécurisés en
rabattement vers les arrêts du réseau Remi
et le transport urbain de la ville de Gien
notamment aux arrêts de bus scolaires.

• Stationnements vélos sécurisés sur les aires
de covoiturages (formelles et informelles si
possible)

• A court terme : équiper toutes les
aires de box ou d’abris vélos

• A moyen et long terme : prévoir des
stationnements vélos sécurisés

Porteur :
Communes, Communauté des communes Giennoises, 
Département, délégataires transports

Partenaire : 
Selon implantation

Subventions :
Alvéole +

Coût : 
• Consigne collective avec accès 

sécurisé : entre 1750 et 2000€
• Consigne individuelle : entre 1000 et 

2000€

Objectifs :

Constat :

Assurer une offre de service suffisante en renforçant le
stationnement sur les aires de covoiturage formelles et
informelles actuelles et futures, les arrêts majeurs des
réseaux de transport Remi et le transport urbain de la
ville de Gien , et également la gare de Gien.

• Augmenter l’aire d’attraction des réseaux de transports
publics en facilitant l’accès au vélo.

• Augmentation des trajets intermodaux.

Suivi :
• Cartographie des implantations

• Fréquentation des équipements

L’intermodalité est un enjeu essentiel pour le
développement du vélo dans la mobilité quotidienne. Le
stationnement sécurisé des vélos aux pôles multimodaux
est le point clé pour faciliter l’usage de plusieurs modes
de transport au cours d’un même déplacement. Or, la
faiblesse actuelle des services vélos sur le territoire est le
stationnement peu adapté aux besoins des cyclistes, selon
le baromètre des villes cyclables de 2021.

Photo Déploiement du stationnement vélo en gare en 
région PACA

https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2021/09/Rapport-EMBARQ-VF-1.pdf
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Axe 2  : Développement du stationnement vélo

ACTION 2.2 : DEVELOPPER LE STATIONNEMENT VELO SUR VOIRIE

Déployer une offre de stationnement dédiés
aux vélos sur l’espace public

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Augmenter le nombre de places de
stationnement disponibles sur voirie (une
place de stationnement automobile équivaut à
huit emplacements vélo de courte durée avec
4 arceaux), notamment aux points d’arrêt de
courte durée sur l’intercommunalité

• Assurer un équipement en arceaux vélos, avec
ou sans abri, pour des durées de
stationnement entre l’heure et la demi-
journée. Ces arceaux doivent permettre
d’attacher sans difficulté des VAE avec des
antivols U.

• Généraliser la création du stationnement vélo
sur les places de stationnement automobile
neutralisées dans le cadre de la mise en
application de la loi LOM (à horizon 2026).

Porteur :
Communes, Communauté des communes Giennoises, 
Département

Partenaire : 
Selon implantation

Subventions :
Alvéole +(pour les stationnements avec abri)

Coût : 
• Arceau : entre 60 et 150€
• Abri vélo couvert mais ouvert : 820 €

Objectifs :

Constat :

Assurer une offre de service suffisante en renforçant le
stationnement vélo sur voirie et structurant l’implantation
de celui-ci (critères de qualité minimum, d’implantation
sécurisée, de limitation de l’encombrement visuel, etc.)

• Hausse du nombre d’emplacements dédiés aux vélos
dans l’espace public

• Hausse de la part modale du vélo dans les
déplacements

• Baisse du nombre de vols de vélos

Suivi :
• Cartographie des implantations

Le stationnement est considéré par l’ensemble des acteurs
de la filière des mobilités comme le point essentiel pour
assurer à court terme une hausse notable des
déplacements à vélo sur un territoire. Or, d’après les
diverses enquêtes menées, le stationnement demeure un
paramètre à améliorer sur le territoire de
l’intercommunalité.

Arceaux à vélos à Lyon
https://avelo.grandlyon.com/se-deplacer-a-velo/stationner-son-velo
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ACTION 2.3 : PALLIER LES CARENCES DE STATIONNEMENT VELO DANS LES CONSTRUCTIONS ANCIENNES

Permettre aux résidents de garer leur vélo de
manière sécurisée dans leur lieu d’habitation
afin d’éviter dégradations et vols.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Développer la neutralisation de places de
stationnement dans les parkings en ouvrages
pour mettre en place des stationnements
vélos dédiés ou des consignes sécurisées pour
des stationnements de longue durée (nuit).

• Implanter des consignes sécurisées sur voirie,
de 5 places au total, notamment dans les
zones d’habitat denses.

• Développer des parkings en ouvrages où des
implantations plus importantes seraient
envisageables. Porteur :

Communes, Communauté des communes 
Giennoises, Département, entreprises, propriétaires, 
promoteurs immobiliers

Partenaire : 
Communes, Communauté des communes 
Giennoises
Subventions :
Alvéole +

Coût : 
• Minibox de 5 à 10 places : entre 6 

000 et 10 000 €
• Coût par emplacement vélo : 1 000 à 

2 000€

Objectifs :

Constat :

Répondre aux besoins de stationnement de la population
et limiter l’impact du stationnement vélo sur l’espace
public.
• Hausse de la part de propriétaires de vélos dans les

zones à forte concentration de constructions
anciennes.

• Un stationnement vélo accessible pour l’ensemble des
locaux d’habitation.

Suivi :
• Cartographie des implantations

• Fréquentation des équipements

L’espace dans les constructions anciennes ne permet pas
aux habitants de stationner un vélo de manière sécurisée.

Photo Parking à vélo de 5 places mini-box à Grenoble par Mvélo+
https://boutique.veloplus-m.fr/Mveloplus/presentation?t=service_park
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ACTION 2.4 : APPLIQUER LA REGLEMENTATION CONCERNANT LE STATIONNEMENT VELO DANS LES CONSTRUCTIONS

Répondre aux besoins des citoyens en mettant en place des
stationnements vélos sécurisés répondant à la règlementation
en vigueur.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

Suivre les normes mises en place par l’arrêté du 30 juin 2022 relatif
à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos
dans les bâtiments

• Bâtiments d’habitation collectifs : au minimum 1 place par
logement jusqu’à deux pièces principales, et 2 places par
logement à partir de trois pièces principales. A noter qu’il est
recommandé de prévoir un ratio de 1 emplacement pour vélo
spécial pour 10 emplacements de vélos simples. L’ espace de
stationnement peut être réalisé à l’extérieur à condition qu’il
soit couvert, éclairé et clos avec un accès limité aux seuls
cyclistes.

• Bâtiments à usage tertiaire ou industriel : au minimum 15% de
l’effectif total accueilli simultanément dans les bâtiments.

• Bâtiment accueillant un service public: 15% de l’effectif total
des agents accueillis simultanément dans le bâtiment + 15%
de l’effectif total des usagers accueillis simultanément dans le
bâtiment

• Commerces ou cinémas: 10% de la capacité du parc de
stationnement avec une limitation de l’objectif règlementaire
fixée à100 emplacements.

• A noter qu’en dehors des locaux d’habitation, il est
recommandé :

• De prévoir un ratio d’au moins 1 emplacement
supplémentaire pour vélo spécial à partir de 20
emplacements de vélos simples, plus 1 emplacement
par tranche de 30 emplacements de vélos simples
supplémentaires.

• D’équiper les bâtiments en matériels de confort et
d’ergonomie (douches, vestiaires, casiers…)

Porteur :
Communes, Communauté des communes Giennoises, 
Département, entreprises, propriétaires, promoteurs 
immobiliers

Partenaire : 
Communes, Communauté des communes Giennoises

Subventions :
Alvéole +

Coût : 
A déterminer selon les porteurs de 
projet

Objectifs :

Constat :

Développer l’accessibilité, la faisabilité et la sécurisation
du stationnement afin de faciliter le choix du vélo comme
mode de déplacement au quotidien. Il s’agit ainsi de
répondre aux besoins des cyclistes en mettant en place
des stationnements vélos sécurisés.

• Hausse du nombre d’emplacements dédiés aux vélos
dans les constructions nouvelles.

• Hausse de la part modale du vélo dans les
déplacements du quotidien vers des pôles générateurs
de déplacements donnés.

• Baisse du nombre de vols de vélos.
• Limitation des besoins de stationnement vélo sur

l’espace public

Suivi :
• Cartographie des implantations

Composante clé de l’usage du vélo au quotidien, le
stationnement est le premier besoin de service mentionné
par les cyclistes pour permettre d’assurer la cyclabilité
d’un territoire.

Espace de stationnement de la CAF de Nantes © Olivier Guitard / FUB
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_stationnement_velo_constructions.pdf
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ACTION 2.5 : DÉVELOPPER LE STATIONNEMENT DANS LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

Répondre aux besoins des scolaires en mettant en
place des stationnements vélos sécurisés répondant
aux recommandations du Cerema

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

Suivre les recommandations du Cerema afin d’implanter
des stationnements vélos dans les établissements
scolaires :

• Au minimum, des stationnements vélos équivalents à
30% des effectifs de l’établissement, puis de
compléter l’offre selon les répartitions suivantes.

• Ecoles primaires : 1 place de stationnement pour 8 à
12 élèves

• Collèges et lycées : 1 place de stationnement pour 3
à 5 élèves.

Porteur :
Communes, Communauté des communes Giennoises, 
Département, Région

Partenaire : 
Communes, Communauté des communes Giennoises, 
Département, Région
Subventions :
Alvéole + (pour les abris couverts)

Coût : 
• Arceau : entre 60 et 150€
• Abri vélo couvert mais ouvert : 820 €

Objectifs :

Constat :

Développer l’accessibilité, la faisabilité et la sécurisation
du stationnement afin de faciliter le choix du vélo comme
mode de déplacement au quotidien. Il s’agit ainsi de
répondre aux besoins des scolaires en mettant en place
des stationnements vélos sécurisés.

• Hausse du nombre d’emplacements dédiés aux vélos
dans les établissements scolaires.

• Hausse de la part modale du vélo dans les
déplacements du quotidien domicile/école.

• Baisse du nombre de vols de vélos.
• Limitation des besoins de stationnement vélo sur

l’espace public.

Suivi :
• Cartographie des implantations

Composante clé de l’usage du vélo au quotidien, le
stationnement est le premier besoin de service mentionné
par les cyclistes pour permettre d’assurer la cyclabilité
d’un territoire et concerne tout autant les scolaires.
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Axe 3  : Renforcement de l’offre de service pour l’accès au vélo

Porteur :
Communes, Communauté des communes Giennoises

Partenaire : Office de Tourisme  

Subventions : CD45, Région Centre Val de Loire

Coût : 
De 500€ pour une borne simple à 7 000€ 
pour une aire de service

Objectifs :

Constat :

Déployer sur le réseau cyclable structurant une offre de
bornes de réparation et de stations de gonflage visant à
améliorer le confort des cyclistes dans leurs déplacements
au sein de l’intercommunalité et l’inclusion des cyclistes
sans matériels de réparation à domicile.

Le niveau de service proposé sur le réseau cyclable
permet de faciliter le quotidien des cyclistes et rend le
territoire accessible à l’ensemble des cyclistes. Ce
déploiement en milieu urbain favorise également la
complémentarité avec les aires de services
cyclotouristiques hors cœur urbain de l’intercommunalité.

Suivi :
• Cartographie des implantations 
• Retour des usagers

L’accès au vélo au quotidien peut être amélioré sur le
territoire en favorisant les déplacements utilitaires et en
mettant en place des services « pratiques » pour améliorer
le niveau de service proposé aux habitants et usagers du
vélo.

Développer l’accès au vélo au quotidien grâce à
des bornes de réparation, stations de gonflage
et stations de bornes de recharge pour les VAE.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action
• Déployer jusqu’à trois bornes en libre-service en

expérimentation sur le réseau cyclable structurant
afin d’identifier les potentiels et d’étudier l’usage du
service. L’implantation se fait sur le réseau
structurant sur les itinéraires réalisés en premier et
sur le réseau dédié au tourisme également.

• Assurer une hausse du niveau de service proposé
aux usagers sur le territoire.

• A terme, selon les retours de l’expérimentation et la
fréquentation des aménagements, déployer
d’autres bornes.

• A destination des touristes, mettre en place des
services adaptés selon les sites pour répondre aux
besoins des cyclistes sur les modèles de « Accueil
Vélo »

Sources à étudier : circuits touristiques de l’Anjou (réseau
de bornes de recharge), Ville d’Avignon, Ville de
Strasbourg, Ville de Grenoble

Stations outils en libre service à Strasbourg
https://france3-regions.francetvinfo.fr/grand-est/bas-rhin/strasbourg-0/strasbourg-trois-stations-outils-libre-

service-ont-ete-installees-permettre-aux-cyclistes-reparer-velos-1843374.html

ACTION 3.1 : DÉPLOYER DES BORNES DE RÉPARATION ET STATIONS DE GONFLAGE, AINSI QUE DES BORNES DE RECHARGE POUR LES VAE
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Axe 3  : Renforcement de l’offre de service pour l’accès au vélo

ACTION 3.2 : TESTER L’EMPORT DES VELOS SUR CERTAINES LIGNES DES RESEAUX DE TRANSPORTS EN COMMUN

Porteur : 
Région Centre Val de Loire 

Partenaires : 
Communes, Communauté des communes Giennoises, 
Office de Tourisme 

Subventions :

Coût :
• Selon le matériel et le nombre de 

bus équipés :
• Racks horizontaux : 15 000 € 

par bus
• Racks verticaux: entre 4000 et 

5000€ par bus
• Racks intérieurs de 6 

emplacements (supprimant 4 
places assises) :  7 700€ par 
bus

Objectifs :

Constat :

Développer une nouvelle offre de service favorisant
l’intermodalité en ciblant un public aux besoins différents.
• Une hausse des trajets multimodaux incluant le vélo,

une hausse de la part modale des transports en
commun (mode de transport principal dans ces trajets
combinés)

Suivi :
• Nombre de véhicules équipés 
• Nombre d’utilisations

L’intermodalité est un enjeu essentiel pour le
développement du vélo dans la mobilité quotidienne.
Outre le stationnement, l’intermodalité passe également
par les possibilités d’emport des vélos dans les transports
le permettant, afin d’assurer une continuité du trajet
jusqu’à destination.

Favoriser la continuité des trajets grâce à la
possibilité de transporter les vélos dans certaines
lignes du réseau Remi.

• Compte tenu des itinéraires parcourus par le
réseau urbain (les plus longues distances entre
les terminus sont d’environ 15 minutes à vélo), il
ne semble pas pertinent de proposer le service
d’emport de vélo sur les lignes urbaines.

• En concertation avec la Région et dans le cadre
de l’élaboration de son Plan vélo, une
expérimentation peut être menée sur des lignes
stratégiques du réseau Remi entre Gien et les
communes génératrices de déplacements.

• A noter qu’il est possible d’envisager ce type de
service uniquement lors de la période estivale.

Emport des vélos à bord du réseau de la Métropole Aix-Marseille-
Provence

https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2021/09/Rapport-EMBARQ-VF-1.pdf
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Axe 4 : Communication, sensibilisation et animation de la pratique

ACTION 4.1 : RENFORCER LA LISIBILITÉ DE L’OFFRE DE MOBILITÉ CYCLABLE

Faire de l’identité visuelle de l’offre de mobilité
cyclable un élément du paysage urbain connu
de tous.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Déployer une identité visuelle pour l’ensemble
de l’offre de mobilité cyclable (infrastructures
et services).

• Développer une communication originale et
ludique, sur le modèle du kit de
communication de l’ADEME pour développer
la culture vélo sur le territoire.

• Axer la communication de la politique cyclable
sur divers argumentaires : praticité (fluidité du
trafic, souplesse d’usage…), économies
réalisées pour l’usager er les entreprises,
évitement de GES, diminution de la congestion
automobile et du bruit en participant à une
ville apaisée, convivialité. Porteur :

Communauté des communes Giennoises
Partenaire : 
Communes, Délégataires transports

Subventions :
Etat, Région, Fonds Européens 

Coût : 
• Site internet pour la diffusion de 

documents pédagogiques et guide 
vélo: 5 000€

Objectifs :

Constat :

Rendre l’infrastructure visible, sécurisée et attrayante,
grâce à une signalétique et des médias de communication
qualitatifs et adaptés.

• Uniformisation de la marque « vélo » de
l’intercommunalité.

• Compréhension facilité et simplification de l’utilisation
dans les différents médias de communication.

Suivi :
• Nombre d’exemplaires distribué
• Audience du site Internet

Le déploiement d’une identité visuelle unique concernant
la mobilité cyclable favorise la cohérence globale de la
politique vélo.

Kit de communication de l’ADEME
https://presse.ademe.fr/2021/06/lademe-devoile-son-nouveau-guide-developper-la-culture-velo-dans-les-

territoires.html
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ACTION 4.2 : INCITER À LA LABELLISATION « EMPLOYEUR PRO-VÉLO » POUR LES USAGERS DU QUOTIDIEN

Favoriser la prise en compte de la mobilité
cyclable par les employeurs à travers la
labellisation employeur pro-vélo.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Assurer la mise en œuvre des recommandations «
Employeur Pro-Vélo » à l’échelle de la
Communauté des Communes Giennoises et
développer au sein des services une culture vélo «
référence ».

• Inclure dans l’accompagnement au PDME un
travail sur la labellisation « Employeur Pro-Vélo »
des structures et sensibiliser les entreprises à la
mise en œuvre de cette labellisation.

• Sensibiliser les employeurs et accompagner sur
des problématiques constituant des freins :
assurance dans le cadre des déplacements
domicile – travail, accompagnement par des
associations (stages de remise en selle, …)

• Communiquer via le développement économique
aux enjeux d’écomobilité des salariés et de la
clientèle et accompagner les entreprises dans la
mise en œuvre des actions en faveur de la
mobilité cyclable

• Favoriser le déploiement du stationnement vélo
sécurisé et de bornes pour recharge de VAE au
niveau des entreprises.

Porteur :
Communauté des communes Giennoises
Partenaire : 
Entreprises

Subventions :

Coût : 
• Soutien technique aux entreprises –

chargé.e de mission
• Coût annuel d’accompagnement :  

65 000€

Objectifs :

Constat :

Inciter les employeurs dans leur travail sur la mobilité de
leurs salariés et clients, à intégrer une logique
d’aménagement du site en faveur des cyclistes
(stationnements, rangements, accès à la recharge de
bornes VAE, …).
• Hausse significative de l’usage du vélo dans les

entreprises labellisées et à destination des communes
en lien avec ces entreprises.

Suivi :
• Suivi interne aux entreprises
• Évaluation de la part modale

Concernant les usagers du quotidiens, la mobilité cyclable
fait souvent l’objet d’un manque de prise en compte par
les employeurs qui constituent pourtant un maillon
essentiel des déplacements domicile-travail

Label Employeur Pro-Vélo 
https://employeurprovelo.fr/le-label/le-label-employeur-pro-velo/
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ACTION 4.3 : DÉVELOPPER LES ACTIONS ÉVÈNEMENTIELLES EN FAVEUR DE LA MOBILITÉ ACTIVE

Inciter la participation des citoyens à des
évènements en faveur de la mobilité active.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Plébisciter et inciter les entreprises à participer à
certains challenges. Les challenges « Géovélo » ou
« Tout à vélo », auxquels les entreprises peuvent
participer et disposent d’un classement dédié, sont
de bons exemples d’implication des entreprises
dans la démarche de mobilité cyclable. Les
résultats valorisent la cyclabilité du territoire et le
passage via les entreprises permet de proposer, de
manière ludique, une solution d’écomobilité à
leurs salariés, à minima le temps du challenge.

• Mise en œuvre d’actions renforcées dans le cadre
d’événements tels que « Mai à Vélo » ou la «
Semaine Européenne de la Mobilité » (du 16 au 22
septembre) avec une place « significative » donnée
aux déplacements à vélo.

• Réalisation d’une action événementielle sur les
mois « creux » de l’année pour les déplacements à
vélo (fin de l’automne, hiver) pour avoir un impact
sur le nombre d’usagers cyclistes au cours des
mois aux conditions météorologiques moins
clémentes.

Porteur :
Communes, Communauté des communes Giennoises

Partenaire : 
Associations, entreprises, parents d’élèves, 
professionnels du cycle, opérateurs de mobilité, 
médias

Subventions :

Coût : 
• Organisation d’un challenge vélo : 250 

€ pour les lots maximum et 1 ETP
• Organisation d’une fête du vélo : 

exemple de la Ville d’Avignon avec 
170€ pour 1000 habitants/an

Objectifs :

Constat :

Utiliser les événements en place comme vecteurs de
communication et de sensibilisation pour la population.
Donner une plus forte visibilité aux actions portées pour
le vélo et renforcer la perception du vélo par la population
locale comme véritable solution de mobilité dans les
déplacements du quotidien.

• Une forte mobilisation de la population autour des
animations et évènements.

Suivi : 
• Nombre d’évènements 
• Nombre de participants

Occasion de favoriser le changement des mentalités et de
sensibiliser l’ensemble des habitants aux enjeux de
cohabitation et de sécurité, les actions événementielles
permettent de favoriser une prise de conscience collective
plus rapide à propos de la pertinence du vélo.

Affiche Mai à vélo – Kit de communication
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ACTION 4.4 : MULTIPLIER ET ACCÉLÉRER LA FORMATION POUR L’APPRENTISSAGE DU VÉLO ET MÉCANIQUE VÉLO

Développer la pratique du vélo à l’aide de la
sensibilisation de la population et de la formation.

Mise en œuvre opérationnelle de l’action

• Augmenter le nombre d’animateurs à l’échelle de la
communauté de communes et favoriser une extension de
l’apprentissage sur les écoles primaires et l’ensemble des
communes de la Communauté des Communes
Giennoises.

• Renforcer les moyens donnés à l’apprentissage du vélo
comme mode de déplacement quotidien chez les plus
jeunes : piste de sécurité routière, guide des bonnes
pratiques, aide à l’accès aux outils indispensables pour les
jeunes cyclistes (casques, gilets, sonnettes, …), encourager
la mise en place d’un vélobus par les associations de
parents d’élèves.

• Développer et animer différents ateliers participatifs et
solidaires et d’auto-réparation en s’appuyant sur le savoir-
faire et savoir-être des acteurs de terrain : ateliers de
réparation fixes et/ou mobiles, séances de remise en selle
sur des parcours stratégiques, cours de vélo-insertion,
vélo-écoles pour petits et grands, balades à vélos pour les
citoyens et les élus, etc.

• Proposer aux chauffeurs de bus du réseau urbain et Remi
des formations pour la conduite en présence de vélos,
afin de sécuriser les cyclistes lors des dépassements.

• Proposer des flyers en mairie pour les usagers afin qu’ils
puissent les déposer sur les pares brises des voitures
stationnant sur les pistes cyclables.

Porteur :
Communes, Communauté des communes Giennoises

Partenaire : 
Département, Région, ADEME, Maisons de 
l’emploi, opérateurs de mobilité, associations

Subventions :

Coût : 
• À définir en fonction de la 

méthodologie choisie
• Edition d’un document pédagogique 

et d’animation : 5 000€ (exemple 
d’un site internet à la Métropole de 
Toulouse ou d’une vidéo à 
l’Eurométropole de Strasbourg)

Objectifs :

Constat :

Développer la pratique du vélo à l’aide de la
sensibilisation de la population et d’un nombre accru
d’animateurs.

Renforcer la formation au travers du programme
Génération Vélo pour le jeune public, et des ateliers vélo
pour toucher un public plus élargi.

• Hausse du nombre d’ateliers vélos réalisés
• Formation de l’ensemble des scolaires de CM1/CM2 de

l’année scolaire courante formé au SRAV

Suivi :
• Nombre d’attestations de formations 

fournies
• Nombre d’ateliers réalisés

Le développement du Savoir Rouler à Vélo est un enjeu
essentiel de sensibilisation de la population. Par ailleurs, la
maitrise de la pratique du vélo ainsi que les connaissances
suffisantes sur l’entretien et la réparation du vélo sont
indispensables pour augmenter le nombre d’usagers.
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CHIFFRAGE GLOBAL

20 km de linéaires cyclables

ÉTAT ACTUEL 

+  76 km de linéaires 
cyclables

3 117 000 €
Soit : 41 000 €/km

Phase 1 : 2024 à 2026

+ 48 km de linéaires cyclables
2 800 000 €

Soit 58 300 €/km

Phase 2 : 2027 à 2032

+  44 km de linéaires cyclables
11 500 000€*

Soit 261 363 €/km

le coût plus élevé au kilomètre 
comprend l’encorbellement du vieux 

pont de Gien

Phase 3 : 2032 à 2036

Soit un total de : 
168 km de linéaire cyclable supplémentaire

188 km au total

Coût global : 
17 400 000 € (Sans les actions 

complémentaires)

Soit un budget moyen de 
1 450 000 €/an

59 €/an/habitant

103 570€ / km
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DÉTERMINATION DES COÛTS – PRIX UNITAIRE
Les tarifs unitaires pour réaliser les simulations financières sont
principalement issus du guide « Le coût des politiques vélo »
(Club des villes et territoires cyclables – ADEME) et de
publications du CEREMA. Une marge de 20% a été ajoutée pour
tenir compte de l’inflation. Tous les travaux de réfection de
voirie, d’acquisition foncière, de travaux sur les réseaux, de
gestion des obstacles (pose ou dépose de candélabres,
mobiliers…) ne sont pas intégrés.

cout de création unitéType
156,0 € mlAmélioration du cheminement existant

5,0 € mlBande cyclable
80,0 € mlBande cyclable colorée
14,0 € mlChaucidou

160,0 € mlChaucidou colorée
10,0 € mlDouble bande cyclable

160,0 € mlDouble bande cyclable colorée
430,0 € mlDouble piste cyclable unidirectionnelle

5,0 € mlDouble sens cyclable
80,0 € mlDouble sens cyclable coloré

5 200ௗ000,0 € uEncorbellement
120,0 € mlGoulotte
800,0 € uJalonnement

0,4 € mlMarquage 200
2,7 € mlMarquage 30
1,6 € mlMarquage 50

430,0 € mlPiste cyclable bidirectionnelle
280,0 € mlPiste cyclable unidirectionnelle

35ௗ000,0 € uPlateau
55,0 € mlRequalification voie ferrée en voie verte

7ௗ500,0 € uTraversée cyclable
75,0 € mlVélorue

800,0 € uvoie réservée aux riverains cyclistes piétons et engins agricoles
430,0 € mlVoie verte en enrobé
156,0 € mlVoie verte en stabilisé
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE (sans le jalonnement ni les stationnements)

Longueur en Km Coût aménagements Commune
76,4 3ௗ117ௗ230 € Phase 1

1,7 1ௗ860 € Boismorand
5,4 8ௗ930 € Coullons

24,3 1ௗ816ௗ130 € Gien
1,8 2ௗ430 € Langesse
2,1 1ௗ390 € Le Moulinet-sur-Solin
5,3 5ௗ800 € Les Choux
5,1 13ௗ850 € Nevoy

12,7 348ௗ750 € Poilly-lez-Gien
1,7 4ௗ520 € Saint-Brisson-sur-Loire

13,3 524ௗ260 € Saint-Gondon
2,9 389ௗ310 € Saint-Martin-sur-Ocre

47,7 2ௗ801ௗ870 € Phase 2
4,5 2ௗ400 € Boismorand

26,2 2ௗ055ௗ230 € Gien
6,1 3ௗ780 € Les Choux
4,0 574ௗ530 € Nevoy
2,6 154ௗ770 € Poilly-lez-Gien
0,4 1ௗ080 € Saint-Brisson-sur-Loire
3,8 10ௗ080 € Saint-Martin-sur-Ocre

43,7 11ௗ490ௗ930 € Phase 3
3,7 569ௗ510 € Boismorand
5,2 800 € Coullons

18,2 8ௗ854ௗ300 € Gien
0,3 42ௗ590 € Le Moulinet-sur-Solin
4,4 1ௗ791ௗ770 € Nevoy

12,0 431ௗ960 € Poilly-lez-Gien
167,8 17ௗ610ௗ030 € Total général

La mise en œuvre opérationnelle des
aménagements du schéma fait appel à la
compétence voirie qui peut être, en fonction des
axes concernés :
communale, intercommunale ou

départementale.

Ainsi, les tableaux des pages suivantes qui
détaillent les aménagements à réaliser sur chaque
commune précisent le gestionnaire de la voirie.
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE : BOISMORAND

BoismorandCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
1,7 1ௗ860 € Phase 1
1,3 800 € Jalonnement
1,3 800 € Voirie communautaire
0,4 1ௗ060 € Marquage 30
0,3 780 € RD en agglo
0,1 280 € Voirie communautaire
4,5 2ௗ400 € Phase 2
4,5 2ௗ400 € Jalonnement
4,5 2ௗ400 € Voirie communautaire
3,7 569ௗ510 € Phase 3
3,7 569ௗ510 € Amélioration du cheminement existant
3,7 569ௗ510 € Voie communale
9,8 573ௗ770 € Total général
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE : COULLONS

CoullonsCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
5,4 8ௗ930 € Phase 1
5,4 8ௗ930 € Marquage 50
5,4 8ௗ930 € Voirie communautaire
5,2 800 € Phase 3
5,2 800 € Jalonnement
5,2 800 € RD hors agglo

10,6 9ௗ730 € Total général



116Communauté des Communes Giennoises - Élaboration du schéma directeur des déplacements actifs

BILAN FINANCIER PAR COMMUNE :
GIEN GienCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
24,3 1ௗ816ௗ130 € Phase 1
0,1 7ௗ400 € Bande cyclable colorée
0,1 7ௗ400 € Voirie communautaire
2,8 451ௗ460 € Chaucidou colorée
2,8 451ௗ460 € Voirie communautaire
2,3 364ௗ460 € Double bande cyclable colorée
2,3 364ௗ460 € Voirie communautaire
1,2 533ௗ150 € Double piste cyclable unidirectionnelle
1,2 533ௗ150 € Voirie communautaire
0,5 37ௗ380 € Double sens cyclable coloré
0,5 37ௗ380 € Voirie communautaire
9,9 8ௗ000 € Jalonnement
4,3 2ௗ400 € Voie communale
5,7 5ௗ600 € Voirie communautaire
5,4 14ௗ490 € Marquage 30
0,5 1ௗ480 € RD en agglo
4,8 13ௗ010 € Voirie communautaire
0,2 102ௗ520 € Piste cyclable bidirectionnelle
0,2 102ௗ520 € Voirie communautaire
0,0 7ௗ500 € Traversée cyclable
0,0 7ௗ500 € Voirie communautaire
1,9 289ௗ770 € Voie verte en stabilisé
1,0 152ௗ810 € Voie communale
0,9 136ௗ960 € Voirie communautaire

26,2 2ௗ055ௗ230 € Phase 2
18,2 8ௗ654ௗ300 € Phase 3
68,7 12ௗ525ௗ660 € Total général
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GienCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
24,3 1ௗ816ௗ130 € Phase 1
26,2 2ௗ055ௗ230 € Phase 2
0,3 22ௗ510 € Bande cyclable colorée
0,3 22ௗ510 € RD en agglo
5,9 937ௗ830 € Chaucidou colorée
3,9 623ௗ360 € RD hors agglo
2,0 314ௗ470 € Voirie communautaire
1,1 168ௗ300 € Double bande cyclable colorée
1,1 168ௗ300 € Voirie communautaire
0,2 101ௗ460 € Double piste cyclable unidirectionnelle
0,2 101ௗ460 € Voirie communautaire
0,9 68ௗ040 € Double sens cyclable coloré
0,9 68ௗ040 € Voirie communautaire
0,1 10ௗ770 € Goulotte
0,1 10ௗ770 € Voie communale
7,3 5ௗ600 € Jalonnement
2,0 800 € RD hors agglo
5,3 4ௗ800 € Voirie communautaire
7,1 19ௗ070 € Marquage 30
0,6 1ௗ500 € RD hors agglo
6,5 17ௗ570 € Voirie communautaire
0,6 274ௗ460 € Piste cyclable bidirectionnelle
0,6 274ௗ460 € Voirie communautaire
2,9 447ௗ190 € Voie verte en stabilisé
2,9 447ௗ190 € Voie communale

18,2 8ௗ654ௗ300 € Phase 3
68,7 12ௗ525ௗ660 € Total général

BILAN FINANCIER PAR COMMUNE :
GIEN
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GienCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
24,3 1ௗ816ௗ130 € Phase 1
26,2 2ௗ055ௗ230 € Phase 2
18,2 8ௗ654ௗ300 € Phase 3
6,9 1ௗ078ௗ880 € Amélioration du cheminement existant
6,9 1ௗ078ௗ880 € Voie communale
0,2 14ௗ820 € Bande cyclable colorée
0,2 14ௗ820 € Voirie communautaire
0,6 249ௗ140 € Double piste cyclable unidirectionnelle
0,3 146ௗ130 € RD en agglo
0,2 103ௗ010 € Voirie communautaire
0,6 5ௗ000ௗ000 € Encorbellement
0,6 5ௗ000ௗ000 € RD en agglo
0,9 1ௗ600 € Jalonnement
0,9 1ௗ600 € Voirie communautaire
1,3 3ௗ500 € Marquage 30
0,4 1ௗ150 € RD en agglo
0,0 20 € RD hors agglo
0,1 370 € Voie communale
0,7 1ௗ960 € Voirie communautaire
4,1 1ௗ756ௗ930 € Piste cyclable bidirectionnelle
1,4 598ௗ490 € RD en agglo
2,7 1ௗ158ௗ440 € Voirie communautaire
3,5 549ௗ430 € Voie verte en stabilisé
3,5 549ௗ430 € Voie communale

68,7 12ௗ525ௗ660 € Total général

BILAN FINANCIER PAR COMMUNE :
GIEN
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE : LANGESSE

LangesseCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
1,8 2ௗ430 € Phase 1
1,2 800 € Jalonnement
1,2 800 € RD hors agglo
0,6 1ௗ630 € Marquage 30
0,4 1ௗ130 € RD en agglo
0,1 340 € RD hors agglo
0,1 160 € Voirie communautaire
1,8 2ௗ430 € Total général
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE : LE-MOULINET-SUR-SOLIN

Le Moulinet-sur-SolinCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
2,1 1ௗ390 € Phase 1
1,9 800 € Jalonnement
1,9 800 € RD hors agglo
0,2 590 € Marquage 30
0,2 590 € RD en agglo
0,3 42ௗ590 € Phase 3
0,3 42ௗ590 € Amélioration du cheminement existant
0,3 42ௗ590 € Voie communale
2,4 43ௗ980 € Total général
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE : LES-CHOUX

Les ChouxCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
5,3 5ௗ800 € Phase 1
3,8 1ௗ600 € Jalonnement
2,5 800 € RD hors agglo
1,3 800 € Voirie communautaire
1,6 4ௗ200 € Marquage 30
0,6 1ௗ570 € RD en agglo
0,0 20 € RD hors agglo
1,0 2ௗ610 € Voirie communautaire
6,1 3ௗ780 € Phase 2

11,4 9ௗ580 € Total général
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE : NEVOY

NevoyCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
5,1 13ௗ850 € Phase 1
5,1 13ௗ850 € Marquage 30
1,4 3ௗ710 € RD en agglo
3,8 10ௗ140 € Voirie communautaire
4,0 574ௗ530 € Phase 2
3,7 573ௗ720 € Amélioration du cheminement existant
3,7 573ௗ720 € Voie communale
0,4 800 € Jalonnement
0,4 800 € Voirie communautaire
0,0 10 € Marquage 30
0,0 10 € Voie communale
4,4 1ௗ791ௗ770 € Phase 3
0,3 710 € Marquage 30
0,3 710 € RD hors agglo
4,2 1ௗ791ௗ060 € Piste cyclable bidirectionnelle
4,2 1ௗ791ௗ060 € RD hors agglo

13,6 2ௗ380ௗ150 € Total général



123Communauté des Communes Giennoises - Élaboration du schéma directeur des déplacements actifs

BILAN FINANCIER PAR COMMUNE :
POILLY-LEZ-GIEN

Poilly-lez-GienCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
12,7 348ௗ750 € Phase 1
0,8 128ௗ570 € Amélioration du cheminement existant
0,7 112ௗ890 € RD hors agglo
0,1 15ௗ680 € Voie communale
0,2 32ௗ530 € Chaucidou colorée
0,2 32ௗ530 € Voirie communautaire
6,7 4ௗ800 € Jalonnement
4,3 3ௗ200 € Voie communale
2,4 1ௗ600 € Voirie communautaire
4,6 12ௗ380 € Marquage 30
0,1 360 € RD en agglo
4,5 12ௗ020 € Voirie communautaire
0,3 127ௗ970 € Piste cyclable bidirectionnelle
0,3 127ௗ970 € Voirie communautaire
0,1 35ௗ000 € Plateau
0,1 35ௗ000 € Voirie communautaire
0,0 7ௗ500 € Traversée cyclable
0,0 7ௗ500 € RD hors agglo
2,6 154ௗ770 € Phase 2
1,0 150ௗ180 € Amélioration du cheminement existant
1,0 150ௗ180 € Voie communale
0,3 800 € Jalonnement
0,3 800 € Voirie communautaire
1,4 3ௗ790 € Marquage 30
0,1 280 € Voie communale
1,3 3ௗ510 € Voirie communautaire

12,0 431ௗ960 € Phase 3
3,5 800 € Jalonnement
3,5 800 € RD hors agglo
0,7 1ௗ870 € Marquage 30
0,7 1ௗ870 € RD en agglo
7,8 429ௗ290 € Requalification voie ferrée en voie verte
7,8 429ௗ290 € Ancienne voie SNCF

27,3 935ௗ480 € Total général
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE : SAINT-BRISSON-SUR-LOIRE

Saint-Brisson-sur-LoireCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
1,7 4ௗ520 € Phase 1
1,7 4ௗ520 € Marquage 30
0,9 2ௗ420 € Voie communale
0,8 2ௗ100 € Voirie communautaire
0,4 1ௗ080 € Phase 2
0,4 1ௗ080 € Marquage 30
0,4 1ௗ080 € Voirie communautaire
2,1 5ௗ600 € Total général
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE : SAINT-GONDON

Saint-GondonCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
13,3 524ௗ260 € Phase 1

3,2 504ௗ390 € Amélioration du cheminement existant
1,4 223ௗ080 € RD hors agglo
1,8 281ௗ310 € Voie communale
1,8 1ௗ600 € Jalonnement
1,2 800 € Voie communale
0,6 800 € Voirie communautaire
4,3 11ௗ740 € Marquage 30
0,3 750 € RD en agglo
0,1 210 € Voie communale
4,0 10ௗ780 € Voirie communautaire
4,0 6ௗ530 € Marquage 50
4,0 6ௗ530 € Voirie communautaire

13,3 524ௗ260 € Total général
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BILAN FINANCIER PAR COMMUNE : SAINT-MARTIN-SUR-OCRE

Saint-Martin-sur-OcreCommune

Longueur en Km Coût aménagements Commune
2,9 389ௗ310 € Phase 1
2,4 388ௗ110 € Chaucidou colorée
2,4 388ௗ110 € Voirie communautaire
0,4 1ௗ200 € Marquage 30
0,0 40 € Voie communale
0,4 1ௗ160 € Voirie communautaire
3,8 10ௗ080 € Phase 2
0,4 800 € Jalonnement
0,4 800 € Voie communale
3,4 9ௗ280 € Marquage 30
3,4 9ௗ280 € Voirie communautaire
6,7 399ௗ390 € Total général

















Périodes scolaires Périodes Vacances
TOTAL 

Annuel
ABEILLE DE GIEN

464h / an 14h30 x 36 semaines 0

1 agent
10h30 / sem. 

sur 32 sem.
10h30 / sem.

1 agent 
4h / sem. sur 32 

sem. 
4h / sem.

A.S.G. FOOTBALL 
144h / an 4h x 36 semaines

1 agent
2h / sem.

sur 36 sem.
2h / sem.

1 agent (section foot)
2h / sem.

sur 36 sem.
2h / sem.

A.S.G. JUDO
1222h / an 32h x 36 semaines 35h x 2 semaines

1 agent

12h /sem. sur 36 

sem. + 2 sem. de 

35h

12h / sem. 35h x 2 semaines
février et juillet

1 agent
20h / sem. sur 

36 sem.
20h / sem.

A.S.G. NATATION
1206h / an

1 agent

18h15/ sem. sur 

32 sem. + 2 sema. 

de 35h

1 agent
9h45 / sem. sur 

32 sem.
311h (9h40 x 32s)

3 stages vacances 

(avec préparation) 

136h

1 agent
6h / sem. sur 32 

sem.

1 agent
1h30 / sem. sur 

32 sem.

A.S.G. PLONGÉE
48h / an 1h30 x 32 semaines 0

1 agent
1h30 / sem. sur 

32 sem.
1h30 / sem. 

GIEN VOLLEY
100h / an 4h x 36 semaines 7h x 4j = 28h

1 agent
2h/sem. sur 36 

sem. + 28h
4h / sem.

H.B.C. GIEN LOIRET
628h / an 25h30 x 36 semaines 35h x 2 semaines

1 agent

15h30 / sem. sur 

36 sem. + 2 sem. 

de 35h

15h30 / sem. 35h x 2 semaines
pâques et été

UNIVERS CYCLISTE GIEN SPORT
164h / an 5h30 x 48 semaines

5x4h

 (après-midis en février)

1 agent
4h / sem. sur 36 

sem.+ 20h 
5h30 / sem. 20h

Dispositif
Répartion de l'ETP

Section Foot Bildstein 10h x 36 semaines Ville = 20 %

Agent 1 : 324h par an

TOTAL 

324h

Agent 1: 100h par an

Agent 1: 164h par an

Agent 1: 628h par an

MISE A DISPOSITION AUPRES DE LA VILLE DE GIEN 2023 - 2024

1 agent

Agent

628h / an Identique

Les enveloppes de mises à disposition pour chaque club sont revues chaque année.

Identique à 2022/2023

Commentaires

Demande sur 36s au 

lieu de 32s 

habituellement

Agent 1: 447h par an

Agent 1: 502h par an

Agent 2: 720h par an

Agent 1: 72h par an

Agent 2: 72h par an

Suite à la fermeture du 

stade nautique, les 

créneaux 

d'entrainements ont 

diminué + départ de 2 

agents + arrêt des MAD 

d'un agent. La 

demande de mise à 

disposition à hauteur 

de 1206h sera 

renouvelé à la 

réouverture du SN

172h / an

Identique

72h en plus 

refusées

Demande 

supplémentaire pourle 

vendredi soir 1h30 + 

demande sur 48s au 

lieu de 36

Demande 

supplémentaire pourle 

vendredi soir 2h

284h / an

48h / an

120h en plus 

refusées

Agent 1: 48h par an

759h en moins

TABLEAU COMPARATIF DES MISES A DISPOSITION CLUBS

 Demandes 2023/2024

ANNÉES SPORTIVES

CLUBS 2022/2023

Nombre d'agents et enveloppe 

d'heures de MAD à l'année 

Année 2023 - 2024

Différenciel

522h  / an

144h / an

1222h / an

447h / an

Plus 58h refusées

Identique

Identique

Agent 1: 336h par an

Agent 2: 128h par an































 
Communauté des Communes Giennoises 

Service des sports 
 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT 

INTERIEUR DES 

ACTIVITES 
 

 

 

 
 

 

 



Préambule : 

Dans le cadre de sa politique sportive, la Communauté des Communes Giennoises organise des 

animations sportives en direction des publics âgés de 3 ans et plus. Ces dispositifs répondent à des 

besoins de loisirs ou de sport santé et participent au développement et au bien-être des usagers. Ces 

animations sont encadrées par du personnel diplômé qui garantit la sécurité morale et physique des 

adhérents tout en apportant à chacun des réponses adaptées à leurs besoins. 

__________________________________________ 

 

ARTICLE 1 : Les animations de l’école intercommunale des sports sont ouvertes aux personnes âgées 

de 3 ans et plus. 

 

ARTICLE 2  - L’encadrement 

La qualification et les taux d’encadrement sont fixés de manière réglementaire. 

Pour les « activités seniors », la règlementation prend en compte la capacité d’accueil du site et la 

capacité d’encadrement. Un animateur sera présent lors de chaque séance. 

Pour la « Motricité 3-6 ans », le taux d’encadrement est fixé à : 

- 1 encadrant pour 8 enfants âgés de 3 à 6 ans 

Les « Stages Sportifs » et le « Club Ados » répondent aux normes d’encadrement des mineurs en accueil 

collectif selon les quotas fixés par la DRAJES : 

- 1 encadrant pour 12 enfants âgés de plus de 6 ans 

Une équipe qualifiée, composée d’animateurs / éducateurs diplômés ou en formation assurent 

l’encadrement des jeunes et des activités. 

L’encadrement peut être complété par du personnel extérieur au service dans le cadre d’activités 

spécifiques. 

 

ARTICLE 3  - Périodes d’ouverture, horaires 

Les activités seniors fonctionnent : 

- Tous les jours avec 1 à 2 créneaux d’une heure selon le planning fixé en début d’année scolaire 

(septembre) 

- Pendant les vacances scolaires, avec 1 à 2 créneaux par semaine selon le planning mis en place 

par le service des sports. 

 

La motricité 3-6 ans fonctionnent : 

- Tous les mercredis matin hors vacances scolaires. Les horaires sont fixés en début d’année 

scolaire (septembre) 

 

Les Stages Sportifs fonctionnent : 

- 1 semaine lors des petites vacances scolaires (automne, fin d’année, hiver et printemps) 

- Ouverture de 10h à 12h et de 14h à 17h 

- Accueil à partir de 9h45 le matin et 13h45 l’après-midi 

- Possibilité de manger à la cantine le midi selon le tarif en vigueur 

 

Le Club Ados fonctionne : 

- 1 semaine par petites vacances scolaires (automne, fin d’année, hiver et printemps) 

- 3 semaines en juillet et 3 semaines en août lors de la période estivale 

- Ouverture de 10h à 17h 

- Possibilité de modification des horaires en fonction des activités proposées 

- Le repas du midi est à prévoir par les familles chaque jour 

- Inscription à la semaine 

 



ARTICLE 4  - Inscription 

Les dossiers d’inscription sont à retourner complétés au secrétariat du service des sports situé à l’Espace 

Gonat ou par mail (minibus@gien.fr). Seuls les dossiers dûment complétés seront traités et validés. 

Pour s’inscrire, il conviendra de fournir les documents suivants : 

- La fiche de renseignement 

- La fiche de sanitaire de liaison 

- La fiche de présence 

- Le droit à l’image 

- L’autorisation de départ seul (pour les Stages Sportifs et le Club Ados) 

- Une attestation d’assurance responsabilité civile 

- Pour les mineurs : le questionnaire médical et en cas de réponse positive à une question, il faudra 

fournir un certificat médical 

- Pour les majeurs : un certificat médical. Celui-ci sera valable 3 ans, les usagers devront remplir 

chaque année le questionnaire médical lors du renouvellement de l’inscription 

Le dossier est valable une année (année scolaire). Seule la fiche de présence est à remettre lors de 

l’inscription aux animations se déroulant durant les vacances scolaires (dispositifs jeunes uniquement). 

 

ARTICLE 5  - Modalités et délais d’inscriptions 

En début d’année scolaire, un livret d’animation est créé et distribué sur le territoire ou accessible via le 

site legiennois.fr. Toutes les informations et les dates concernant les dispositifs y sont inscrites. 

Les personnes déjà inscrites et ayant fourni une adresse mail valide recevront également l’information 

par mail.  

Pour le « Club Ados » et les « Stages Sportifs », les inscriptions sont généralement ouvertes 3 semaines 

avant chaque période de vacances jusqu’au mardi soir précédant l’ouverture du dispositif. Au-delà de 

cette date, les inscriptions pourront toujours être possible en cas de places disponibles mais : 

- Il n’y aura plus d’accès à la cantine pour les Stages Sportifs 

- Il n’y aura plus d’accès au transport vers le site d’activité pour le Club Ados 

Cette procédure est mise en place pour des raisons d’organisation du personnel d’encadrement, du 

respect de la législation, de la commande des repas et des goûters (pour les Stages Sportifs).  

Les inscriptions sont enregistrées au fur et à mesure de leur arrivée, dans la limite du nombre de places 

disponibles. 

 

ARTICLE 6  - Facturation 

Lors de l’inscription, aucun règlement ne sera pris en charge. Les familles recevront une facture à régler 

de la part du Trésor Public après chaque période de vacances. 

 

-ATTENTION- 

 

Toute inscription sera facturée à la famille en cas d’absence non-justifiée du jeune 

Non-facturation sur présentation d’un certificat médical 

Tout repas commandé sera facturé lors des stages sportifs. 

 

ARTICLE 7  - Tarification 

Le montant de l’adhésion aux dispositifs est fixé en Conseil Communautaire ou sur décision du 

Président de la Communauté des Communes Giennoises. Elle est individuelle. Les règlements 

s’effectueront par titre de recettes (à la fin de la période d’activités). En ce qui concerne les adhérents 

qui seraient absents pour des raisons autres que la maladie (sur présentation d’un certificat médical), la 

facturation sera établie selon l’inscription. 

 

 

 



ARTICLE 8  - Responsabilité 

L’adhérent ne doit avoir sur lui aucun objet de valeur. La Communauté des Communes Giennoises 

dégage toute sa responsabilité en cas de perte ou de vol. Il est conseillé que chaque participant ait une 

tenue vestimentaire adaptée aux différentes activités, sauf cas particulier signalé par la Communauté des 

Communes Giennoises. 

 

Durant la période où le jeune est accueilli au sein du dispositif « Stages Sportifs » ou « Club Ados », 

celui-ci est placé sous la responsabilité de la Communauté des Communes Giennoises. 

En cas d’absence, les animateurs appelleront les responsables légaux pour signaler l’absence. A l’arrivée 

sur le dispositif, le jeune, le responsable légale signera le registre de présence.  

Les visites et les présences de personnes non-inscrites ou non-habilitées sur la structure ne sont pas 

autorisées durant cette période. 

 

Les jeunes ayant l’autorisation de partir seul du dispositif pourront le faire par leur propre moyen mais 

ne seront libérés qu’aux horaires prévus. Il ne sera pas possible de quitter le dispositif en cours de 

journée. 

 

Pour les jeunes n’ayant pas d’autorisation de départ seul, les parents doivent venir récupérer leur enfant 

sur le lieu d’activité ou de rendez-vous fixé. Les parents, ne pouvant venir récupérer eux-mêmes leur 

enfant, doivent préalablement avoir fait connaître, par écrit, le nom et le prénom de la personne habilitée 

à venir le chercher. 

 

En cas de retard : 

Afin de ne pas perturber le bon déroulement des activités, il est demandé aux parents et aux jeunes de 

respecter les horaires. 

En cas de retard exceptionnel, les parents ou le jeune doivent prévenir impérativement les animateurs. 

 

ARTICLE 9  - Capacité d’accueil 

Comme précisé dans l’article 2, les dispositifs respectent la règlementation fixée par la DRAJES. 

Ainsi, et sauf aménagement lié aux activités, la capacité d’accueil des dispositifs est la suivante : 

- Activités seniors + de 60 ans : 

• Activités en salle : selon la superficie de la salle, espace de 4m² par personnes 

pratiquants soit 30 personnes maximum par séance. 

• Activités en extérieur :  illimitée 

 

- Motricité 3-6 ans : 

• Par séance :    16 maximum 

 

- Stages Sportifs 6-11 ans : 

• Matinée, initiations sportives :  24 par activités 

• Après-midi, animations sportives : 48 par tranche d’âge (6-8 et 9-11ans 

 

- Club Ados 11-17 ans : 

• Petites vacances :   24 adolescents 

• Grandes vacances :   48 adolescents 

• Mini-camp :    12 adolescents 

 

 

 

 



ARTICLE 10  - Vaccinations / Maladies 

Pour les personnes accueillies, selon le code de la Santé Publique (article L.3111-1), les vaccins suivants 

sont obligatoires : 

- Vaccination antidiphtérique 

- Vaccination antitétanique 

- Vaccination antipoliomyélitique 

 

Un mineur non-vacciné ne peut être inscrit sur les dispositifs que s’il dispose d’une attestation de contre-

indication du médecin. 

 

Toute personne malade ou fiévreuse doit rester à son domicile et suivre les prescriptions établies par son 

médecin. 

Aucun médicament ne peut être administré aux mineurs sauf en cas de présentation d’une ordonnance 

et d’une demande des parents. 

 

En cas de symptôme apparaissant durant le temps d’accueil, les représentants légaux seront avertis par 

les animateurs afin qu’ils viennent chercher leurs enfants dans un délai raisonnable.  

Selon l’évolution de l’état du jeune et le délai d’attente de prise en charge, il pourra être envisage par 

les animateurs d’appeler les secours d’urgence, tout en informant la famille. 

 

ARTICLE 11  - Accident 

En cas d’accident bénin, l’équipe d’animation dispensera les soins nécessaires aux usagers, voire 

contactera les secours d’urgence pour un avis et en informera la famille. 

 

En cas d’évènement grave mettant en péril ou compromettant la santé de l’usager, les animateurs 

contacteront les services d’urgence qui pourront décider de conduire la personne au Centre Hospitalier 

le plus proche. Dans tous les cas, la famille sera informée. 

 

Lors d’un accident, les animateurs rempliront une déclaration d’accident entre la CDCG et l’usagers.  

 

ARTICLE 12  - Assurance  

La Communauté des Communes Giennoises a souscrit une assurance permettant de couvrir les frais 

résultant d’un accident survenu pendant le fonctionnement des activités. Cette assurance couvre la 

responsabilité civile des adhérents et des agents dans les limites du fonctionnement des dispositifs. Les 

adhérents doivent souscrire une police d’assurance « responsabilité civile ». Tout dommage ou dégât 

causé par une personne sur les aménagements et les installations sera réparé par la Communauté des 

Communes Giennoises ou par un tiers aux frais des auteurs. Un titre de recettes du montant du préjudice 

sera adressé. 

 

ARTICLE 13  - Restauration 

Tout enfant fréquentant à la journée le dispositif « Stages Sportifs » pourra prendre son repas à la cuisine 

centrale, en s’inscrivant auprès du service des sports. 

Concernant le Club Ados, le repas sera fourni par la famille tous les jours, avec possibilité de le faire 

réchauffer (micro-onde). 

 

Il est demandé, dans la mesure du possible, que les repas fournis par les familles soient des repas 

équilibrés participant ainsi pleinement à l’épanouissement et la formation du jeune. 

 

 

 

 



ARTICLE 14  - La vie collective et règles de vie 

Les personnes fréquentant les dispositifs sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie 

fixées dans le cadre du règlement intérieur. 

Les usagers doivent s’interdire tout geste ou parole qui porterait atteinte aux autres et aux personnels 

d’encadrement. 

Les adhérents doivent respecter le matériel, les bâtiments et les équipements mis à leur disposition. 

Les parents sont pécuniairement responsables de toute détérioration matérielle volontaire et devront 

rembourser les matériels abimés. 

 

Si le comportement d’une personne perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement et la vie 

collective du groupe, les parents en seront avertis par l’équipe d’animation. Si le comportement persiste, 

un rendez-vous sera proposé et une exclusion du dispositif pourra être décidée.  

En cas de mauvais comportement, les sanctions seront échelonnées via un entretien avec le jeune, 

convocation des parents, lettre d’avertissement puis lettre d’exclusion. 

 

ARTICLE 15  - Objets de valeur 

Il est formellement déconseillé aux usagers d’apporter des objets de valeur sur les dispositifs. 

En cas de perte ou de vol d’objets personnels appartenant aux jeunes, la Communauté des Communes 

Giennoises décline toute responsabilité. 

 

Au Club Ados, le téléphone portable n’est pas accepté durant les périodes d’activité. Il est toléré, sous 

la responsabilité du jeune, lors des moments de temps libres (repas et transport). Cependant, il est à noter 

que toute photo compromettante d’un jeune pris lors du Club Ados et publiée sur les réseaux sociaux 

est strictement interdite et pourra amener à des poursuites judiciaires, pour la personne l’ayant publiée. 

 

ARTICLE 16  - Acceptation et effet du règlement 

Un exemplaire du présent règlement intérieur sera remis à chaque famille et signé lors de l’inscription. 

L’inscription sur les dispositifs du service des sports de la Communauté des Communes Giennoises 

implique l’acceptation du présent règlement. 

 

Le non-respect de ce règlement sera susceptible d’entraîner l’exclusion, temporaire ou définitive, de la 

personne. 

 

ARTICLE 17   -Litige 

En cas de litige qui pourrait provenir de l’exécution du présent acte, le tribunal administratif 

d’Orléans sera compétent pour en juger. 

 

 

Je, soussigné(e) Mme, M.       reconnais avoir reçu et pris connaissance du 

présent  règlement et en accepter l’ensemble des conditions. 

 

 

 

 

 

 

Signature : 























































































 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT SUR  

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

 

EXERCICE 2024 

 

EXPOSE POUR  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 NOVEMBRE 2023 

 



PREAMBULE 
 

 

Conformément aux dispositions des article L 2312-1, L 2312-2 et L 2312-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), la tenue 

d’un Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) est obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants et les EPCI comprenant ces 

dernières. 

Il se déroule dans les conditions fixées à l’article 4 du règlement intérieur du Conseil communautaire et conformément aux dispositions 

de l’article L 2121-8 du CGCT. 

 

Le ROB constitue la première étape du cycle budgétaire annuel des collectivités locales. Il précède l’élaboration du budget primitif et les 

décisions modificatives. La clôture du cycle se concrétise par l’adoption du compte administratif. 

 

Ce rapport doit être présenté dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif. 

 

Le ROB, institué par la loi NOTRe du 7 août 2015 (Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République) doit permettre au 

Conseil communautaire d’échanger sur les principales directives budgétaires et d’être informé plus précisément sur l’évolution de la 

situation financière de l’EPCI et sur les orientations poursuivies. Ce rapport comporte des dispositions relatives au contenu du débat, le 

formalisme restant à l’appréciation de la collectivité. 

 

Ainsi, le débat doit se tenir sur la base d’un rapport comprenant les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 

ainsi que la structure et la gestion de la dette. 

Le rapport doit être transmis notamment au Représentant de l’Etat dans le Département et faire l’objet d’une publication sur le site 

internet de l’EPCI. 

 

Le Conseil communautaire est donc invité à débattre sur le ROB pour l’exercice 2024 et à prendre acte, par une délibération spécifique, 

de la tenue de ce débat et de l’existence de ce rapport. 

 

 



ELEMENTS DE CONTEXTE 
 

 

1. Le contexte macro-économique 
Les prévisions macro-économiques du projet de loi de finances (PLF) pour 2024 tablent sur une croissance à + 1,4 %, et un reflux notable de 

l'inflation qui s'établirait à + 2,6 %. En 2024, le solde public atteindrait – 4,4 % du PIB, conformément au Programme de stabilité 2023-2027. 

 

 

2. Le contexte national : Le projet de loi de finances pour 2024 
Le PLF 2024 a pour principaux objectifs la lutte contre l’inflation, la baisse du déficit public qui s’inscrit dans la trajectoire de retour 
sous les 3% à horizon 2027, et l’investissement pour la transition écologique. 
 
Pour lutter contre l’inflation, le projet de budget 2024 mobilisera près de 25 Md€ pour l’indexation des prestations sociales et des 
minimas sociaux, des retraites et de l’impôt sur le revenu.  
 
La maîtrise de la dépense publique doit permettre de poursuivre l’objectif de baisse du déficit, conformément au projet de la loi de 
programmation des finances publiques 2023-2027 en cours d’examen au Parlement. Le PLF 2024 engagera des économies à hauteur 
de 16 Md€, notamment grâce à la fin progressive des dispositifs exceptionnels mis en place durant la crise énergétique. Pour mieux 
accompagner la maîtrise de la dépense, le PLF s’appuie sur des revues des dépenses publiques, qui seront conduites chaque année et 
articulées avec la procédure budgétaire, et la mise en place de réformes structurelles. 
 
Les dépenses du PLF 2024 permettent de financer trois chantiers prioritaires :  

• La transition écologique, avec 7 Md€ de crédits supplémentaires, 
• Le régalien – armée, police, justice –, en hausse de 4 Md€,  
• L’éducation et la formation en croissance de 5,5 Md€. 



Une maîtrise de la dépense publique partagée par toutes les administrations publiques 

La maîtrise de la dépense sera partagée par l’ensemble des administrations publiques. Elle sera rendue possible par des mesures de 
transformation structurelle et une évaluation renforcée de la qualité des dépenses. Les administrations de sécurité sociale participeront à la 
maîtrise de l’évolution des dépenses, permise notamment par la réforme des retraites, la réforme de l’assurance chômage favorisant le plein 
emploi et la maîtrise des dépenses de santé (la progression de l’Objectif National de Dépenses d’Assurance Maladie s’établira à + 3,2 % en 2024, 
+ 3,0 % sur 2025 puis + 2,9 % sur 2026-2027).  

Les collectivités locales seront également associées à cette maîtrise des dépenses, avec un objectif de progression de leurs dépenses de 
fonctionnement chaque année inférieure de 0,5 % à l’inflation.  

Concernant les dispositions du PLF 2024 pour les collectivités locales, il faut noter : 

- Une hausse de 220 M€ de la DGF répartie entre la Dotation de Solidarité Rurale (DSR) pour 100 M€, la Dotation de Solidarité 

Urbaine (DSU) pour 90 M€ et la Dotation d’Intercommunalité pour 30 M€, 

- La réintégration des dépenses d’aménagement de terrains dans le FCTVA pour 250 M€, 

- La reconduction du Fonds Vert pour 2.5 Mds € dont une enveloppe supplémentaire de 500 M€ pour la rénovation écologique 

des écoles, 

- La suppression progressive de la CVAE jusqu’en 2027, 

- Réduction du soutien du Gouvernement aux collectivités en matière d’énergie avec la suppression du filet de sécurité et de 

l’amortisseur, 

- Fléchage des crédits destinés aux collectivités vers la transition écologique. 

 

Plus particulièrement pour la DGF, l’augmentation, suivant les calculs du Comité des Finances Locales (CFL) ne représenterait, in fine, qu’une 

augmentation de 0.8% alors que l’inflation subie en 2023 est de 4.5 à 5%. Le CFL rappelle que la DGF n’est pas une « libéralité » mais un dû aux 

collectivités en compensation de la suppression d’un certain nombre d’impôts. La DGF devrait être indexée sur l’inflation et dans ce cas, 

l’enveloppe attendue serait d’1.3 Mds € pour compenser la hausse des prix. 

 



 

➢ Suppression de la CVAE : 
L’article 8 du PLF 2024 vient traduire les dernières annonces du Gouvernement sur la suppression de la CVAE prévue dans le PLF pour 2023, mais qui 

finalement sera décalée jusqu’en 2027. Pour rappel, la CVAE était perçue intégralement par les collectivités. 

 

Dans l’exposé des motifs, le Gouvernement précise que « dans un objectif de conciliation de la maîtrise de la situation des finances publiques et de 

poursuite de la réduction des impôts de production, le présent article prévoit d’échelonner sur quatre années la suppression de la CVAE restante ». 

Dans le détail, le taux d’imposition maximal à la CVAE est ainsi abaissé à 0,28 % en 2024, 0,19 % en 2025 et 0,09 % en 2026. La CVAE sera totalement 

supprimée en 2027. Pourtant, la question de la dynamique de CVAE est encore au cœur des discussions. 

Pour le CFL, la perte de la CVAE est estimée à 700 M€ puisque 11.3 Mds € des bases de CVAE auraient dû revenir aux collectivités et seuls 10.6 Mds € 

ont été compensés. 

 

***** 

 

Le projet de Budget Primitif 2024 devra intégrer l’ensemble des contraintes et orientations gouvernementales, dans le cadre de la Loi de Finances 

2024, mais aussi prendre en compte la situation financière locale. Pour l’élaboration du BP 2024, la ligne directrice doit permettre la poursuite de 

la mise en œuvre des engagements pris pour le présent mandat. Elle nécessite donc d’accentuer les efforts en matière de gestion, de maîtriser et réduire les 

dépenses de fonctionnement pour dégager de l’autofinancement et ainsi, permettre de continuer à investir pour l’attractivité et le développement du 

territoire. Pour cela, la préparation budgétaire rend nécessaire d’accentuer les efforts de gestion raisonnée et responsable, passant par le respect des objectifs 

suivants : 

➢ Maîtrise des enveloppes budgétaires en maintenant le niveau du réalisé de l’exercice 2022 ; 
➢ Maîtrise des charges à caractère général et de la masse salariale dans le cadre d’une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ; 
➢ Priorité des demandes aux dépenses obligatoires (marchés, contrats, sécurité…) mais aussi aux dépenses générant des économies en 

fonctionnement ; 
➢ Financement du programme d’investissement par de l’autofinancement, des ressources propres et la recherche d’un niveau de subventions 

important ; 
➢ Gestion optimisée des moyens. 



 

Face aux incertitudes et aux inévitables augmentations des dépenses telles que les tarifs des énergies, la seule option est de poursuivre avec 

détermination et bon sens les nombreux efforts d’économies et les bonnes pratiques de vigilance au quotidien dans tous les domaines, en 

réduisant ou reportant les achats et les opérations non indispensables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES GIENNOISES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Compte administratif 2022 

CHAPITRES FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE 

70 Ventes produits, prestations services   3 333 086,48     

73 Impôts et taxes   4 525 244,88     

731 Fiscalité locale   9 148 322,41     

74 Dotations et participations   5 292 530,22     

75 Autres produits de gestion   269 621,63     

013 Atténuation de charges   24 859,09     

76 Produits financiers   137 025,57     

77 Produits exceptionnels   300 013,48     

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections   39 903,05     

002 Excédent reporté   5 015 914,74     

011 Charges à caractère général 3 623 731,77       

012 Charges de personnel 8 505 419,69       

65 Autres charges de gestion 5 347 937,82       

014 Atténuation de produits 3 554 171,83       

66 Charges financières 143 360,56       

67 Charges exceptionnelles 279,47       

68 Dotation aux amortissements 1 191,57       

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 458 269,30       
 TOTAL FONCTIONNEMENT 22 634 362,01   28 086 521,55   5 452 159,54   



 
 

 
Le résultat de clôture de la section de fonctionnement, pour l’exercice 2022, présente un excédent de 5 452 159,54 €. 
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CHAPITRES INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE 

10 Dotations, fonds divers et réserves   422 320,54     

13 Subventions d'investissement   930 434,61     

16 Emprunts et dettes assimilées   240,00     

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections   1 458 269,30     

041 Opérations patrimoniales   3 778 102,65     

21 Immobilisations corporelles   0,00     

23 Immobilistations en cours   19 479,88     

27 Autres immobilisations financières   19 933,29     

458201 Etude GEMAPI - CCBLP   29 875,45     

001 Excédent reporté   92 372,03     

16 Emprunts et dettes assimilées 845 987,94       

20 Immobilisations incorporelles 119 121,09       

204 Subventions d'équipement versées 128 084,55       

21 Immobilisations corporelles 540 434,02       

23 Immobilisations en cours 2 273 726,43       

27 Autres immobilisations financières 276 650,00       

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 39 903,05       

041 Opérations patrimoniales 3 778 102,65       

458101 
Opération pour le compte de Tiers - étude 
Gemapi 

6 270,26       

  TOTAL INVESTISSEMENT SANS LES RAR 8 008 279,99   6 751 027,75   -1 257 252,24   

  Reste à réaliser 1 797 397,46   1 188 918,92   -608 478,54   
 TOTAL INVESTISSEMENT AVEC LES RAR 9 805 677,45   7 939 946,67   -1 865 730,78   
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La section d’investissement présente un déficit de clôture d’1 257 252 €. Les restes à réaliser (RAR) représente 1 797 397 € (dépenses) et 1 188 

918 € (recettes).  

Le compte administratif 2022 du budget principal dégage un excédent global de 4 194 907 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Etat de l’exécution budgétaire au 09/10/2023 (réalisé) 

CHAPITRES FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE 

70 Ventes produits, prestations services   319 901   

73 Impôts et taxes   4 341 796   

731 Fiscalité locale   4 166 272   

74 Dotations et participations   3 540 674   

75 Autres produits de gestion   162 695   

013 Atténuation de charges   24 980   

76 Produits financiers   137 025   

77 Produits exceptionnels   215 769   

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections   8 231   

002 Excédent reporté   3 589 815   

011 Charges à caractère général 2 072 806       

012 Charges de personnel 6 632 652       

65 Autres charges de gestion 3 608 629       

014 Atténuation de produits 2 331 718       

66 Charges financières 10 869       

67 Charges exceptionnelles 4 860       

68 Dotation aux amortissements -       

042 Opérations d'ordre de transferts entre sections 631 486       

 TOTAL FONCTIONNEMENT 15 293 024   16 507 162   1 214 138   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRES INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES SOLDE 

10 Dotations, fonds divers et réserves   2 277 506     

13 Subventions d'investissement   3 412 341     

16 Emprunts et dettes assimilées   2 821     

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections   631 486     

041 Opérations patrimoniales   -     

021 Virement de la section de fonctionnement   -     

204 Subventions d’équipement versées   2 784     

27 Autres immobilisations financières   19 049     

16 Emprunts et dettes assimilées 174 476       

20 Immobilisations incorporelles 811 838       

204 Subventions d'équipement versées 165 099       

21 Immobilisations corporelles 378 362       

23 Immobilisations en cours 6 835 226       

27 Autres immobilisations financières -       

040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 8 231       

041 Opérations patrimoniales -       

001 
Solde d’exécution de la section d’investissement 
reporté 

1 257 252       

  TOTAL INVESTISSEMENT  9 630 488   6 345 991   -3 284 497   



COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

 

En 2023, la CLECT s’est réunie à 2 reprises : 

➢ Le 20/01/2023 :  

o Reconnaissance de l’intérêt communautaire du stand de tir du Merisier à Gien, évaluation du montant des charges transférées (3 

000 €) et détermination du montant de 3 000 € concernant l’attribution de compensation (AC) de la Ville de Gien. 

o Fin de la reconnaissance de l’intérêt communautaire du dojo de Poilly-lez-Gien, évaluation des charges transférées arrêtée à la 

somme arrondie de 5 127 € et détermination du montant de 3 000 € concernant l’attribution de compensation (AC) de la 

Commune de Poilly-Lez-Gien. 

 

➢ Le 26/05/2023 : 

o Prise de la compétence « création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Modulation de l’attribution de compensation de la Ville de Gien et de la Commune de Poilly-Lez-Gien au regard du rapport de la Commission 

Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

 

COMMUNES (mandats) SOMMES ANNUELLES 

GIEN 2 108 508.58 € 

COULLONS       60 741.52 € 

BOISMORAND     113 626.88 € 

LES CHOUX       26 046.85 € 

TOTAL 2 308 923.83 € 

COMMUNES (titres) SOMMES ANNUELLES 

POILLY-LEZ-GIEN         1 245.67 € 

NEVOY       70 775.66 € 

SAINT-BRISSON S/LOIRE       31 836.98 € 

SAINT-MARTIN S/OCRE     111 836.93 € 

SAINT-GONDON       55 077.82 € 

LANGESSE         6 268.17 € 

LE MOULINET SUR SOLIN         2 928.37 € 

TOTAL     279 969.60 € 

 

 

 

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION  

ANNEE 2023  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (DGF)  
 

 2019 2020 2021 2022 2023 

MONTANT DGF 2 147 318 € 
 

2 108 473 € 
 

2 067 394 € 
 

2 150 367 2 150 092 € 
 

Evolution DGF 
%/an 

-1,84% 
 

-1,98% 
 

+3,86% 
 

-0,01% 

Evolution DGF 
€/an 

-38 845 € 
 

-41 079 € 
 

+82 973 € 
 

-275 € 
 

 
 
  



 

 

Par décision n°2023/033 du 28 avril 2023, un emprunt d’un montant 3 000 000 € a été contracté auprès du Crédit Agricole pour une durée de 15 

ans, à taux fixe et un TEG annuel de 3.65%. 

 

 

GESTION DE LA DETTE 
Extinction de la dette – Budget principal 

ANNÉES 
 

ANNUITES 
 

INTERÊTS 
 

CAPITAL CAPITAL 
RESTANT DÛ 

2023 1 024 923,29 € 148 417,14 € 873 506,15 € 4 237 903,95 € 
2024 1 089 129,79 € 200 178,78 € 888 951,01 € 6 364 397,80 € 
2025 1 067 085,84 € 173 486,90 € 893 598,94 € 5 475 446,79 € 
2026 1 060 215,07 € 146 829,52 € 913 385,55 € 4 581 847,85 € 
2027 1 053 881,95 € 119 590,46 € 934 291,49 € 3 668 462,30 € 
2028 730 118,01 € 91 780,25 € 638 337,76 € 2 734 170,81 € 
2029 290 764,81 € 74 098,13 € 216 666,68 € 2 095 833,05 € 
2030 282 788,90 € 66 122,22 € 216 666,68 € 1 879 166,37 € 
2031 274 812,97 € 58 146,29 € 216 666,68 € 1 662 499,69 € 
2032 266 847,23 € 50 180,55 € 216 666,68 € 1 445 833,01 € 
2033 258 861,12 € 42 194,44 € 216 666,68 € 1 229 166,33 € 
2034 250 885,19 € 34 218,51 € 216 666,68 € 1 012 499,65 € 
2035 242 909,25 € 26 242,57 € 216 666,68 € 795 832,97 € 
2036 234 936,10 € 18 269,42 € 216 666,68 € 579 166,29 € 
2037 222 790,34 € 10 290,73 € 212 499,61 € 362 499,61 € 
2038 152 737,50 € 2 737,50 € 150 000,00 € 150 000,00 € 



 

 

Le pic de la dette se situe entre 2024 et 2027. A partir de 2028, une décrue s’amorce avec une extinction de la dette en 2038. 
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LE PRELEVEMENT FPIC  
(Fonds Nationale de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales) 

  
2018 2019 2020 2021 2022 2023 

CIF 0,508081 0,508113 0,499180 0,499461 0,494392 0.501463 

Montant du prélèvement 

FPIC -1 175 960 € -1 221 301 € -1 223 919 € -1 288 199 € -1 285 757 € - 1 204 815 € 

Prélèvement EPCI -597 483 € -620 559 € -610 957 € -643 404 € -635 669 € -604 169 € 

Prélèvement Communes  -578 477 € -600 742 € -612 962 € -644 795 € -650 088 € -600 646 € 

Boismorand -17 871 € -18 657 € -19 051 € -20 367 € -20 652 € -19 343 € 

Les Choux -10 962 € -11 490 € -11 658 € -12 287 € -12 444 € -11 826 € 

Coullons -47 801 € -49 437 € -50 320 € -52 599 € -53 194 € -49 450 € 

Gien -360 431 € -372 681 € -379 215 € -398 067 € -399 841 € -366 844 € 

Langesse -1 897 € -1 978 € -2 001 € -2 164 € -2 176 € -2 101 € 

Le Moulinet-sur-Solin -3 066 € -3 090 € -3 083 € -3 198 € -3 231 € -3 142 € 

Nevoy -24 681 € -25 790 € -26 514 € -28 073 € -28 418 € -26 513 € 

Poilly-lez-Gien -49 328 € -52 120 € -53 665 € -56 836 € -57 798 € -54 074 € 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint-Brisson-sur-Loire -18 852 € -19 821 € -20 158 € -21 081 € -21 284 € -19 782 € 

Saint-Gondon -20 813 € -21 733 € -22 375 € -23 551 € -23 889 € --22 014 € 

Saint-Martin-sur-Ocre -22 775 € -23 945 € -24 922 € -26 572 € -27 161 € -25 557 € 



SITUATION PROSPECTIVE DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES GIENNOISES ET HYPOTHESES 

POUR L’EXERCICE 2024 

 

L’analyse financière prospective consiste à tester, sur la base d’hypothèses d’évolution, l’équilibre financier du budget principal de la 

Communauté des Communes Giennoises sur la période 2023-2024. 

Les principes et objectifs retenus sont les suivants : 

- Pas d’augmentation des taux d’imposition intercommunaux. Il faut noter, en matière de recette fiscale, la suppression 

programmée de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) à l’horizon 2027. Pour rappel, le produit de la CVAE 

sur les 3 derniers exercices était : 
o 2020 : 2 487 330 € 

o 2021 : 2 436 896 € 

o 2022 : 2 419 347 € 

o 2023 : 2 614 644 € (Montant de la TVA nationale affecté à la CDCG au titre de l’année 2023 en compensation de la 

suppression de la CVAE et composé du socle de la compensation de CVAE et de la dynamique spécifique à 2023). 

 

- Une capacité à investir de la Communauté des Communes Giennoises, 

 

- Stabilité du niveau d’endettement de la collectivité bien qu’en perspective se dessine le recours à un emprunt sur une longue 

durée pour financer une partie de l’opération de réhabilitation du stade nautique intercommunal, 

 

- Autofinancement en partie des investissements par le résultat de la section de fonctionnement avec l’objectif de déterminer un 

niveau de Capacité d’Autofinancement et d’Epargne nette suffisant. Les projections anticipent une quasi-stabilisation de cette 

CAF. Cela induit donc une progression à rythme équivalent des produits et des charges. Le taux de CAF (CAF/produits CAF) ressort 

à 8.2% en 2022. Ce taux qui peut paraître faible n’empêche pas la réalisation d’investissements mais oblige à considérer que 

l’autofinancement ne doit en aucun cas se dégrader plus fortement. 



- Maîtrise des taux de progression des dépenses de fonctionnement qui constituent la variable d’ajustement de la prospective. 

 

Evolutions prospectives des produits de fonctionnement : 

➢ Chapitre 70 (produit des services) : Augmentation de +5% à compter du 01/01/2024 pour les services tarifés (Animations sportives, ALSH, 

animations jeunesses…).  

 

➢ Chapitre 73 (impôts et taxes) : Pour 2024, compte tenu du ralentissement de l’inflation, la revalorisation des bases locatives cadastrales 

devrait se situer autour de +5% (+7.1% en 2023). Pour calculer les bases de la taxe foncière de l'année prochaine, les pouvoirs publics 

utilisent l'inflation calculée entre novembre 2022 et novembre 2023. Depuis le début de l'année, l'indice des prix à la consommation 

harmonisé (IPCH, l'indicateur retenu pour cette revalorisation) oscille entre 5 et 7%, pour rebondir à 5,7% en août dernier selon les 

données provisoires de l'Insee. À moins d'une forte baisse en novembre, la hausse minimale des bases de la taxe foncière 2024 devrait 

atteindre au moins 5%. 

 

 

➢ Chapitre 74 (dotations et participations) : constat prudent d’une évolution de la DGF compte-tenu des annonces gouvernementales. 

 

➢ Chapitre 75 (autres produits de gestion courante) : Ce chapitre comprend la location des locaux de la Maison de Santé Pluridisciplinaires 

(MSP), de Chantemerle et du village d’entreprise. A noter une diminution dans ce chapitre avec la fin de la location de locaux à l’entreprise 

Cordeiro (-19 500 €/an) à la suite de la vente effectuée en septembre dernier.  

 

 

 

 

 



Evolutions prospectives des charges de fonctionnement : 

L’évolution des charges de fonctionnement constitue la variable d’ajustement pour conserver un niveau d’épargne nette stable sur la période. 

➢ Chapitre 011 (charges à caractère général) : D’une manière générale, la période 2022-2023 est marquée par une évolution des charges 

notamment sur le poste achat. Pour la période 2023-2024 et afin de maintenir une CAF suffisante, il est proposé une baisse des charges 

générales de l’ordre de -17.5% tout en maintenant une attention particulière portée sur la hausse des dépenses liées à l’énergie : 

o Electricité : Les prévisions de la centrale d’achats Approlys pour les années 2023 et 2024 tablent sur une enveloppe annuelle 

« électricité » de 751 K€.  

o Carburant : +33%  

o Gaz : +5% 

 

Concernant les assurances, le renouvellement de contrats prendra effet au 1er janvier 2024. Il est prévu une augmentation des 

cotisations de l’ordre de +10% 

 

 

➢ Chapitre 012 (charges de personnel) : Le chapitre a augmenté de +4.94% entre 2023 et 2022. Les projections pour 2024 portent sur une 

augmentation contenue de +4.29%. Ces hausses des charges de personnel sont principalement dues aux décisions gouvernementales : 

o Augmentation du point d’indice (+1.5%) à compter du 01/07/2023 

o 5 points majorés à l’ensemble des agents à compter du 01/01/2024 

o Hausse du SMIC. 

o L’impact de la réforme des retraites se répercutera en 2024 pour les employeurs (+1% cotisation employeur à la CNRACL) ; 3 

départs en retraite sont recensés au cours de l’année 2024. 

 

➢ Chapitre 014 (atténuation de produits) : montant identique à celui de 2023. 

 

➢ Chapitre 65 (charges de gestion courante) : maintien du niveau de subventions versées aux associations. Participation SDIS égale à l’inflation 

constatée par l’IPC de juillet 2023. La participation 2023 était de 811 797 € soit +5.02% par rapport à 2022. On peut estimer la participation 2024 à 

850 000 € environ. 



➢ Chapitre 66 (charges financières) : selon le plan d’extinction de la dette du budget principal. 

 

La démarche de programme pluriannuel d’investissements : 

Les projets d’investissements 2024 devront être arbitrés dans la perspective du vote du budget principal 2024. Néanmoins, le PPI actualisé avant 

arbitrage donne pour cible un montant d’investissement de l’ordre de 8 M€ répartis entre les dépenses récurrentes, les dépenses « matériels » 

et les dépenses pour les projets structurants (stade nautique, gymnase Paul Bert, NPNRU…). 

En 2024, le délai de désendettement de la CDCG est de 6 ans bien en deçà du seuil critique de 10 années. L’hypothèse d’un nouvel emprunt pour 

financer le « reste à charge » de l’opération de réhabilitation du stade nautique est donc envisageable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CDCG - Synthèse sous forme de PPI des coûts engagés 

 RAR 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Total dépenses 1 455 282 € 2 774 409 € 3 905 025 € 6 136 000 € 7 893 001 € 7 794 000 € 1 688 500 € 

Dépenses récurrentes 26 032 € 980 500 € 952 500 € 995 000 € 1 201 889 € 1 178 500 € 1 178 500 € 

Licences informatique -    90 000 € 100 000 € 110 000 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 

Renouvellement des outils 

informatiques 
-    

30 500 € 27 500 € 10 000 € 21 500 € 18 500 € 18 500 € 

OPAH 21 031 € 50 000 € 
 

200 000 € 240 389 € 200 000 € 200 000 € 

Aide aux entreprises 5 000 € 30 000 € 45 000 € 45 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 

Commission Bâtiments -    180 000 € 180 000 € 
 

180 000 € 180 000 € 180 000 € 

Opération façades vitrines  
  

30 000 € 30 000 € 50 000 € 50 000 € 

Voirie - 600 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 

Dépenses (hors projets 

structurants) 
-    437 634 € 502 625 € 141 000 € 300 000 € 300 000 € 300 000 € 

Matériels techniques -    290 000 € 
 

114 000 € 
   

Changement des serveurs 

informatiques 
-    

75 000 € 
     



Action culturelle (Enceintes, 

console, boîtes de 

protection…) 

-    

14 000 € 
 

10 600 €  

  
Achat de nouveaux outils 

numériques 
-    

13 970 € 
 

    

Mobiliers -    27 664 € 
 

12 900 €    

Animations sportives -    17 000 € 
 

3 500 €    

Dépenses pour projets 

structurants 
1 429 250 € 1 356 275 € 2 449 900 € 5 000 000 € 6 391 112 € 6 315 500 € 210 000 € 

NPNRU MO -    -    123 600 € 
 

   

NPNRU Travaux  
 

483 000 € 650 000 € 570 000 € 693 500 €  

Aire de grand passage 1 200 000 € 50 000 € 325 000 €     

Requalification rue Bernard 

Palissy 
 

1 046 000 € 
 

    

Aménagement sécuritaire et 

cyclable route de Briare 
 

10 000 € 
 

  600 000 €  

L'élaboration d'un schéma 

directeur cyclable 
 

30 000 € 
 

    

Etude stade nautique 29 250 € 77 387 € 
 

    

Stade nautique  
 

1 250 000 € 3 000 000 € 4 450 000 € 3 300 000 € 
 



Padel 200 000 € 50 000 € 8 300 €     

Plantation d'arbres 

(alignements) 
 

15 000 € 
 

    

Parc gendarmerie  
  

    

Cinéma  
  

900 000 € 120 000 €   

Rénovation du gymnase Paul 

Bert 
 

  

 630 000 € 470 000 €  

Procédure de révision du PLUi  50 000 € 
 

20 000 € 20 000 €   

Aménagement rue Louis Blanc  
   

120 000 €   

Eau potable - Transfert de la 

compétence 
 

27 888 € 150 000 € 170 000 € 156 112 € 
  

Projets des communes  
  

150 000 € 155 000 € 442 000 €  

Gymnase des Clorisseaux  
  

    

AD'AP  
  

  100 000 € 100 000 € 

Extension Maison de Santé  
  

 60 000 € 600 000 €  

Projets des communes (pacte 

financier et fiscal - fonds de 

concours en Investissement 

550 K€) 

 

-    110 000 € 110 000 € 110 000 € 110 000 € 110 000 € 

 



L’EVALUATION DU SCHEMA DE MUTUALISATION 

 

Portrait des effectifs actuels (source :  Rapport Social Unique 2022) : 

207 agents employés par la Communauté des Communes Giennoises (CDCG) au 31/12/2022 (202.7 ETP) 

193 
catégorie A 

14 Titulaires/ stagiaires 

8 Contractuels sur emploi permanent 

catégorie B 
32 Titulaires/ stagiaires 

8 Contractuels sur emploi permanent 

catégorie C 
106 Titulaires/ stagiaires 

25 Contractuels sur emploi permanent 

Soit au total 41 agents contractuels sur emplois permanents représentant 21,24% de l’effectif total des agents permanents. 

Les emplois non permanents 

17 
1 Collaborateur de cabinet 

5 Emplois aidés (PEC- adultes relais) 

2 Apprenti 

9 Vacataires, occasionnels, saisonniers 

 

 

 



Pyramide des âges : 

Des agents permanents  

 

Moyenne d’âge des agents permanents : 46 ans 
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La rémunération 

 

Les charges de personnels représentent 36.31% des dépenses de fonctionnement. La rémunération annuelle brute des emplois permanents 

représente 5 506 458 € et 410 546 € pour les emplois non permanents. 

 

 

 

 

 

 



 

 

La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l’ensemble des agents permanents est de 15.68%. Le coût annuel 

du RIFSEEP est de 571 500 €. Le montant moyen mensuel du RI est de 269 €/agent. L’ensemble des avantages sociaux dont la prime annuelle et 

le régime indemnitaire représente 1 011 169 € pour la CDCG. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La formation 

 

95 705 € ont été consacrés à la formation en 2022 
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L’action sociale 

Les tickets restaurant : 

Conformément à la délibération du Conseil de Communauté en date du 15 novembre 2010 et l’avis du Comité Technique Paritaire du 17 juin 2011, les agents 

bénéficient mensuellement de 10 titres restaurants d’une valeur faciale de 8 € dont 60% est pris en charge par la collectivité depuis le 1er janvier 2011.  

 

 

 

 

Le CNAS : 

Dans le cadre de l’action sociale destinée aux agents, le Comité National d’Action Sociale auquel la Communauté des Communes Giennoises adhère propose 

des prestations sociales, culturelles, financières…  

  2018 2019 2020 2021 2022 

Cotisation versée au CNAS 44 403 € 44 535 € 48 484 € 49 374 € 51 272 € 

Prestations servies aux agents par le 

CNAS 
42 141 € 34 654 € 39 921 € 40 275 € 47 602 € 

Nombre d'agents 197 194 196 192 206 
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Protection sociale complémentaire : 

Participation de l’employeur au financement des garanties « santé » et « prévoyance » : 

 

La Communauté des Communes Giennoises a mis en place les dispositions législatives et réglementaires avec l’instauration d’une participation sous la forme 

d’un montant unitaire par agent dans le cadre d’une procédure de labellisation qui permet, ainsi, le versement d’une aide financière dans le respect des critères 

de solidarité. 

 

La C.D.C.G. a souhaité permettre aux agents de choisir en toute liberté leur opérateur et leur niveau de garantie sous couvert de la labellisation. 

  2020 2021 2022 

Nombre de bénéficiaires 107 97 85 

Montant total des participations (en €) 20 192.00 € 16 811.00 € 15 976.00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONCLUSION 

 

La Communauté des Communes Giennoises présente une santé financière qu’il convient de préserver afin de poursuivre les 

investissements sur le territoire. L’attachement à une gestion saine des finances communautaires et la volonté de mettre en œuvre 

un Projet de territoire ambitieux guideront la Communauté des Communes Giennoises dans la priorisation des projets 

d’investissement. 

Les investissements prévus en 2024 concerneront à la fois des travaux d’amélioration d’équipements communautaires comme la 

voirie mais également des projets structurants visant à favoriser la qualité de vie des habitants du territoire.  

Tous ces projets seront au service des communes et des habitants avec une volonté forte de solidarité communautaire et de 

développement maîtrisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 

 

ANNEXE A LA DELIBERATION DU 10/11/2023 

RAPPORT SUR LES ACTIONS ENTREPRISES SUITE AU RAPPORT 

DEFINITIF DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES  

 

• Recommandation n°1 : Mettre en place un Observatoire Intercommunal 
de l’Habitat : outil de mesure, de suivi et d’analyse des données relatives 
à l’habitat : 

 

Un observatoire de l’habitat a été initié début 2023. Il va permettre à la Communauté des 

Communes Giennoises de disposer d’une connaissance fine des dynamiques de l’habitat 

et de l’immobilier sur son territoire.  

A l’issue du travail de collecte, d’analyse et de transcription des données, les éléments 

vont être présentés auprès des élus communautaires d’ici la fin de l’année 2023. Ce 

premier volet permettra de présenter les grandes dynamiques de la dernière décennie, 

ainsi que le bilan du marché de l’habitat du territoire. S’agissant d’un document évolutif, 

l’objectif est ensuite de procéder à une première publication à destination du grand public 

dès le début de l’année 2024, et de publier ensuite une actualisation bisannuelle. 

 

 

• Recommandation n°2 : Adopter un avenant à la convention Action Cœur 
de Ville pour actualiser le plan d’actions : 

 

Depuis son lancement en 2018, le programme Action Coeur de Ville (ACV) porte l’objectif 

de : 

- (re)mettre habitants, commerces, services et activités dans les centres-villes,  

- à lutter contre l’étalement urbain, 

- à mieux réguler l’urbanisme commercial périphérique, 

- à « rebâtir » une ville plus naturelle et résiliente.  



La prolongation du programme pour la période 2023-2026 souhaite renforcer l’action 

menée par les villes en réponse aux défis majeurs des transitions écologique, 

démographique et économique. 

La Communauté des Communes Giennoises et la Ville de Gien ont souhaité prolonger la 

dynamique initiée sur le territoire en s’engageant à poursuivre le déploiement du 

programme. Cet engagement se formalisera au travers de la signature d’un avenant avant 

la fin de l’année 2023.  Il intégrera notamment le bilan de la première phase de 

déploiement, l’actualisation du plan d’actions, et l’évolution du périmètre d’intervention. 

 

• Recommandation n°3 : Veiller à la complétude des informations relatives 
aux conditions d’acquisition de biens immobiliers communiqués au conseil 
municipal et présentes dans les délibérations : 

 

A la suite des recommandations formulées par la Chambre Régionale des Comptes, les 

modalités d’information relatives aux conditions d’acquisition de biens immobiliers 

communiqués au conseil municipal et au conseil communautaire ont été renforcées. 

Lorsqu’ils sont disponibles, les avis émis par la Direction de l’Immobilier de l’État sont 

systématiquement annexés aux notes de synthèse correspondantes. 

 

 

• Recommandation n°4 : Mesurer l’efficacité des actions réalisées dans les 

quartiers prioritaires en se dotant d’objectifs quantifiables : 

 

Afin de mieux suivre l’efficacité des actions réalisées au sein des quartiers prioritaires, la 

Communauté des Communes Giennoises intègre à l’appel à projets 2024 un volet bilan 

des actions permettant de quantifier les effets des actions menées au regard des objectifs 

fixés au Contrat de Ville. Le renouvellement du Contrat de Ville à venir sera l’occasion, en 

concertation avec l’Etat, d’intégrer la recommandation de la Chambre Régionale des 

Comptes.  

 

 








